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Monsieur André Dumais, 
Me Catherine Rudel-Tessier 
Monsieur François Tanguay, 

II nous fait plaisir de vous adresser aujourd’hui les représentations écrites formulées par 
les intervenantes Option Consommateurs et la Fédération nationale des associations de 
consommateurs du Québec (ci-après «FNACQ») au nom des petits consommateurs, 
principalement résidentiels, de gaz naturel abonnés de Société en commandite Gaz 
Métropolitain (ci-après «SCGM» ou I’«entreprise» ou le «distributeur») et qui sont 
principalement assujettis au tarif 1. 

Ces représentations sont formulées, autant que possible, dans l’ordre de présentation 
de la preuve de la Société en commandite Gaz Métropolitain plutôt que dans un ordre 
d’importance pour les intervenantes. Quant aux politiques et orientations générales de 
l’entreprise, elles seront commentées en relation avec les sujets spécifiques de la 
preuve. 
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1. Mveloppement du marché rbsidentiel : densification ou extension 

1. SCGM, dans sa preuve, énonce un double objectif d‘augmenter la densité 
de son réseau de distribution par l’ajout de consommateurs résidentiels et 
par un retour après dix ans d’absence dans le domaine de la construction 
neuve. 

A Le support à la densifïcation du réseau 

2. D’un point de vue général, les intervenantes Option Consommateurs et 
FNACQ sont en faveur de la densification du réseau de distribution 
existant mais croient que, dans les présentes circonstances économiques 
et réglementaires, les efforts de développement du distributeur dans le 
domaine de la construction neuve doivent être prudents afin de limiterie 
risque et le coût pour les consommateurs actuels. 

B. Les problèmes soulelés par la construction neuve 

3. Cette attitude de prudence envers le développement du marché de la 
construction neuve est fondée sur l’effet néfaste de l’augmentation récente 
du prix du gaz naturel, sur l’absence de preuve quant à la profitabilité de 
l’investissement fait au nom et aux frais des abonnés existants, sur la trop 
longue période de retour sur l’investissement et sur l’absence d’un plan de 
ressources du distri buteur. 

1) Le marche joue contre SCGM 

Le prix présentement très élevé du gaz naturel ne favorise pas le 
distributeur. Ainsi la hausse récente du prix du gaz naturel réduit 
l’avantage comparatif du gaz naturel sur l’électricité pour le consommateur 
résidentiel de 10 $/m3 à environ 8 #/m3. Nous ne pouvons donc qu’en 
déduire que les conversions basées sur un taux de 10$/m3 si ce tarif est 
approuvé par la Régie de l’énergie, seront plus dispendieuses pour le 
consommateur résidentiel que le chauffage à l’électricité tant et aussi 
longtemps que le prix du gaz sera élevé. II est difficile de croire qu’un i ,a 
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consommateur averti acceptera une telle offre que, SCGM, par l’imposition 
d’un tarif, ne pourra pas négocier à la baisse. 

ii) La profitabilitb hypothétique sur un horizon trop long 

4. À ce sujet, M. Robert Tessier, président de l’entreprise, affirmait que le 
retour à un effet tarifaire neutre de l’investissement dans le développement 
du marché résidentiel était aussi long que 18 ans. II en est de même dans 
la preuve de SCGM (SCGM-3, dot. 3.18, p. 2). Or, un retour à un effet 
neutre sur un horizon de cinq ans est généralement jugé acceptable par 
les organismes de réglementation. (Décision Centra Gas Manitoba, Man. 
P.U.B. Order 123198, p. 5) 

5. 

l Robert Tessier, 22 octobre 1998, vol. 2, p. 62 

l R. C...) acruellement les chiffres les plus pessimistes sont une 
rentabilité sur dix-huit (7 8) ans, des investissements supplbmenraires 
qui sont faits; c’est, à mon avis, trop loin. On va faire mieux que ça. 
II va y avoir davantage de volumes que ceux qui sont prévus. Nos 
coûts d’installation vont être plus bas que ceux qui sont M. Et donc, 
ma période.. . et ça va devenir de moins en moins coûteux de 
brancher les gens au gaz. C..) s 

Ainsi, la proposition de SCGM est de croire que les volumes seront 
supérieurs et que les coûts de branchement seront inférieurs à ceux mis 
de l’avant. Malgré cette demande d’un acte de foi, le distributeur ne tente 
de faire la preuve qu’une période de retour à la rentabilité que sur 18 ans. 
La preuve à ce sujet est explicite comme l’exprime la pièce SCGM-3, 
dot. 3.23. L’effet tarifaire négatif de 2.3M$ sur un an et de 3.2M$ sur cinq 
ans augmentera à un niveau indéterminé pour 18 ans avant de revenir à la 
rentabilité tarifaire. 

6. En l’absence de données fiables sur la question, il apparaît difficile de 
juger de la raisonnabilité d’un tel investissement à long terme. II faudra 
l’encadrer et d’en surveiller l’évolution et les bénéfices au long des années. 

iii) Un peu d’histoire 

7. Bien que ce soit suite au souhait exprimé par la Régie du gaz naturel dans 
sa décision D-94-65 que SCGM ait mis en place un projet pilote de 
développement du marché résidentiel, examiné l’année suivante dans la 
décision D-95-54, force est de constater que les conditions de réalisation 
de ce projet ne se sont guère améliorées. Le contexte énergétique n’est 
pas plus favorable au gaz naturel qu’à cette époque, la récente hausse en 
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faisant foi, mais surtout, l’objectif poursuivi par la Régie du gaz naturel 
n’est pas rejoint par cette proposition. 

a. Le retour sur l’histoire de cette proposition est fort éclairant afin de ne pas 
perdre l’objectif de vue. Dans la décision D-94-65, l’objectif de la Régie du 
gaz naturel était clair, il s’agissait d’explorer, au bénéfice des 
consommateurs, un moyen de réduire les coûts unitaires de distribution du 
gaz naturel au Québec. Or, la proposition de SCGM, du moins quant au 
volet de la construction neuve aura l’effet contraire, alors que la 
densification du réseau, elle, semble plus à même d’y mener en raison du 
fait que les installations de distribution, dont les coûts sont déjà assumés 
par l’ensemble de la clientèle, sont déjà présentes. 

l Décision D-9465 du Ier décembre 1994 

#Quant aux coûts de distribution, il est évident pour la Régie que ces 
coûts sont trop élevés et affectent /a position concurrentielle du gaz 
naturel. 

i; 
lorsque le distributeur est forcé d’octroyer des rabais sur /es coûts 
de transport et de distribution A certains clients, et ce A tous /es 
tarifs, pour les convaincre de demeurer au gaz nature/, cela 
d&montre, de façon claire, que les coûts de distribution sont trop 
élevés et affectent ainsi /a compétitivité du gaz nature/ face aux 
autres formes d’knergie. 

Toutes les parties reconnaissent que la croissance des ventes de gaz 
naturel dans la franchise est sûrement le moyen le plus efficace de 
réduire le coût de service unitaire pour l’ensemble des usagers de 
SCCM. 

le distributeur devra donc prendre tous /es moyens nécessaires afin 
d’amG/iorer la position concurrentielle du gaz dans sa franchise, s’il 
veut obtenir une véritable croissance de ses ventes et de ses 
revenus. 

À cet égard, la Régie recommande fortement au distributeur de 
favoriser des stratégies concrètes de dPveioppement des ventes sur 
le r&eau de distribution existant et dans le secteur résidentiel, ce 
QUi a &é laissé de c&& depuis quelques années, ce qui aurait pour 
effet d’augmenter le coefficient d’utilisation du r&eau existant et, 
par le fait même, rbduire ses coûts unitaires., (p. 478) 

9. La portion du plan de développement axé sur la densification du réseau de 
distribution répond plus adéquatement aux besoins de la clientèle de 
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SCGM, telle qu’exprimée par la Régie du gaz naturel dans cette décision, 
que le second volet axé sur le marché de la construction neuve. 

10. Les intervenantes constatent enfin que le risque de ce programme de 
développement du marché résidentiel est entièrement supporté par les 
clients de SCGM. C’est en raison de l’objectif de baisse du coût unitaire, 
discuté plus loin, que le risque et les coûts ne doivent pas être indûment 
transférés aux clients mais plutôt partagés avec les actionnaires de 
SCGM. Ce partage de risque sera encore plus important si un régime de 
rémunération incitative est mis en place en Phase Ill. 

iv) L’absence de plan de ressources 

:a 

I .e 

11. Cette position en faveur de la densification du réseau et de prudence en 
regard de l’extension de ce réseau de distribution est aussi fondée sur 
l’absence d’un plan de ressources, tel qu’il sera requis pour le distributeur 
de le faire en raison de l’article 72 de la Loi sur la R&ie de I’énerqie. Les 
intervenantes Option Consommateurs et FNACQ sont conscientes du fait 
que SCGM n’est pas présentement obligée de soumettre un tel plan mais 
elles soulignent que la Régie de l’énergie doit tout de même éviter 
d’approuver des programmes de développement qui pourraient Qtre 
invalidés dans le futur, surtout lorsque les coûts d’un tel plan doivent à 
court terme être supportés par les abonnés sans espoir d’en bénéficier à 
terme. 

C. Les modalités d’application et leurs limites 

12. Quant aux modalités d’application du plan de développement du marché 
résidentiel, les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ prennent 
note de la présente répartition des effectifs entre les efforts de 
densification du réseau, auquel un seul employé est affecté, et du 
développement du marché de la construction neuve, avec trois employés. 
Cette répartition est expliquée par les limites au développement du 
marché,de la conversion de résidences existantes. On ne peut alors que 
souhaiter que SCGM et la Régie de l’énergie suivent de très près 
l’évolution de ce créneau de marché pour les entrepreneurs et voient à 
son expansion afin que dans un avenir très proche, le rapport dans le 
déploiement des efforts de pénétration de ces marchés soit rééquilibré. 

, 

l Michel Roy, 23 octobre 1998, vol. 3 a.m., pp. 93-95 
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#Q. Écoutez, je me suis peut-être mal exprimé en leur donnant le 
titre de vendeurs, mais le fait est que vous avez trois personnes qui 
sont assignées au développement de la nouvelle construction et 
vous avez une seule personne pour la densification réseaux. Ce Li 
quoi je voulais en venir, c’est, pourquoi ne pas avoir eu un ratio 2:2, 
pourquoi ne’pas avoir fait un effort de développement additionnel 
relativement à la densification réseaux ? 

R. La raison est bien, bien simple, parce que dans le rksidentiel 0 
nouvelles constructions, il faut être prPs des promoteurs, il faut être 
sur les chantiers mêmes, alors, on a besoin d’un contact direct avec 
ces gens-M. Quand on parle de densification, on ne va pas aller 
cogner aux portes des clients, on va encadrer un groupe 
d’entrepreneurs partenaires pour qu’ils aillent cogner aux portes. ft 
ça, ça ne nkessite pas autant de ressources; on va les supporter par 
des envois postaux, on va les supporter par des documents 
publicitaires qu’on va leur remettre, par toutes sortes d’outils 
commerciaux gui sont développés pour eux. Donc, on n’a pas 
besoin d’autant de ressources, on a une force de vente 
extraordinaire que sont les entrepreneurs en plomberie et chauffage 
et on va utiliser ces gens-k qui vont développer les affaires. 

Q. À ce moment-IA, permettez-moi de l’aborder sous une facette 
différente; si vous en aviez mis deux, est-ce que vous n’auriez pas 
pu avoir des résultats encore plus grands au niveau de la 
densification r&eaux? 

R. La réponse est non parce qu’aujourd’hui, le frein au 
développement du residentiel, c’est le réseau d’entrepreneurs- 
installateurs. II n’y en a pas énormPment qui faisaient du 
développement résidentiel, il n’y en avait pas suffisamment; il a fallu 
réunir ces gens-k, il a fallu nous-mêmes les former, les organiser 
pour développer du résidentiel, leur donner tous les outils 
commerciaux. Et aujourd’hui, j’en ai Li peu prPs vingt-cinq (2.5) ou 
trente (30) qui sont capables d’en faire, du résidentiel. 

Alors, même si je triplais les efforts que je veux faire dans le 
résidentiel, je n’aurais pas les ressources requises derriére pour faire 
les installations. Ça, ça va se faire progressivement. Alors, au début, 
/es gens étaient un peu sceptiques, ils commencent a embarquer, i/ 
y en a vingt-cinq (25), trente (30) qui font des installations; je suis 
persuade que d’ici six mois, un an, on sera rendu 4 cinquante (50) 
ou soixante (60) sur les quelque centaines qui font du gaz., 

P 

13. Si, comme le défend le distributeur, la véritable solution au problème 
proviendra du marché. II faudra assurer le suivi de ce marché et s’assurer 
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que le distributeur suscite par ses activités, ou son assistance à la 
formation, l’émergence de cette catégorie d’entrepreneurs intéressés au 
marche de la rénovation résidentielle. 

D. La vision des consommateurs d’une solution 6quitable 

14. Selon SCGM, le développement du marché résidentiel est risqué mais il 
est nécessaire afin d’assurer la croissance de SCGM et la baisse des 
tarifs à long terme. Pour la clientèle, SCGM doit assurer une baisse de 
ses coûts unitaires de distribution à plus court terme que 16 ans. C’est 
dans cette optique que les intervenantes Option Consommateurs et 
FNACQ suggèrent (FNACQ-1 ), par la voie de leur expert, Mark Drazen, de 
partager les coûts présents avec les actionnaires du distributeur, tout 
comme ceux-ci partageront ces bénéfices d’une part par une croissance 
de leur investissement aux frais des clients et une diminution du risque 
associé à cet investissement et d’autre part, grâce au régime ide 
rémunération incitative réclamé par SCGM et qui sera examiné en Phase 
III des présentes audiences. 

l Mark Drazen, 12 novembre 1996, vol. 12, pp. 59 à 61 : 

a(...) The question is, why should the existing customers pay for this 
if, in the view of the utility, this is something chat is . . . chat improves 
the financial standing of the utility? Now, there is always an issue 
chat we have to make the investment upfront in order to realize the 
benefits down the road. But down the road is a long rime away, 
and in any event, this is done on a basis where there’s no risk to the 
utility. 

(. . .) 

And therefore, if Gaz M&ro wants to do this, a fair way of treating 
the customers would be to say, the additional cost might be 
recovered by a surcharge on the new neighbourhood customers, the 
new housing, but chat surcharge is not really a rate, it’s really a 
financing charge, and chat financing charge Will go to recover the 
cost qf the equipment, and chat Will be kept in a separate account. 
And to the extent chat it’s recovered, or chat . . . the surcharge should 
last only until it’s recovered, if it recovers it a//, that’s fine; if it 
doesn’t recover it a//, the existing customers have no? been put at 
risk by this new program. SO, and this issue cornes up because this 
is not the normal investment in the new network chat might be more 
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‘ . aB 
expensive, it’s the investment in things beyond the network, in the 
customers’ houses, and in a, / think, we have to star? looking at 
these things in terms of how a competitive market would act., 

l Mark Drazen, 12 novembre 1996, vol. 12, p. 115 : 

alhat is why I distinguish between what has been considered a 
normal utility activity up to now and what could be considered to 
be an extension into a new area. 

Utilities have always provided financing for equipment. In St.Louis, 
the gas companies sold gas barbecues, you could finance the gas 
barbecue on your gas bill. But even in the days when people 
thought it was a good idea to use more gas, and this would be usage 
in the summer when the system is under-utilized, nobody ever 
suggested chat other customers should pay for my gas barbecue., 

E Le partage des coûts entre les classes d’abonnés : le souci de prbserver la 
bon interfinancement du plan de dbveloppement du marche rbidentiel 

15. Hormis l’impact du futur régime de rémunération incitative, il est allégué 
par SCGM et partagé par les intervenantes Option Consommateurs et 
FNACQ que le bénéfice de ce développement du marché résidentiel sera 
partagé entre toutes les classes d’abonnés par une baisse du risque de 
marché de l’entreprise, une meilleure utilisation de son réseau de 
distribution et, nous l’espérons, par une baisse de tarifs. 

16. Ainsi, il est justifié, comme le soumet SCGM, de partager les coûts de ce 
développement entre tous les abonnés. II est par ailleurs inéquitable 
selon ce raisonnement : 

a) D’allouer les coûts de ce service aux seuls abonnés du marché 
résidentiel (tarif 1, paliers 101 à 104 inclusivement) ou encore de 
réduire l’inter-financement des clients résidentiels sans tenir compte 
de cet investissement à long terme pour le bénéfice de tous ; c’est 
d’ailleurs ce qui est supporté par la preuve offerte par les témoins 
deSCGM; 

a Michel Roy, 23 octobre 1998, vol. 3 a.m., pp. 96-99 

aQ. Oui, j’en conçois. Alors, A ce moment-IA, permettez-moi 
de reformuler. Cette hausse tarifaire de deux point trois 
millions (2,3 M$) A trois point deux millions (3,2 M$) qui est 
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exprimée i la pièce 2.43; la compréhension que j’avais du 
témoignage antérieur, c’est que cette hausse tarifaire-M sera 
récupkée de la même façon que la f/exibi/it& tarifaire dont 
on faisait question tout i l’heure? (...) 

i 

.m 

R. Elle sera r&upérée comme sont récupérés généralement 
des investissements de /‘entreprise, c’est-à-dire que ces 
investissements-la sont mis dans la base de tarification. Ils 
vont être récupérés sur l’ensemble des consommateurs parce 
que les bktéfices futurs de ce développement-IA est aussi 
pour l’ensemble de la clientéle, sans égard au tarif. 

Q. D’accord. Donc sans égard à la classe tarifaire ? 

R. C’est exact.# 

l Sylvie Durand, 6 novembre 1996, vol. 9, pp. 105-I 06 

aQ. L..) Est-ce que votre collègue s’était trompé ? 

R. Non. /e vais vous dire, il y a un Pi&ge dans l’étude 
d’allocation du coût de service, c’est que souvent, on fait le 
lien entre les coûts et les tarifs alors que ce n’est pas 
nécessairement la même chose. Quand on regarde, on 
observe quels sont /es coûts QU ‘on a encourus pour /es 
clients, ça, c’est l’étude d’allocation du coût de service. 
Maintenant, comment est-ce qu’on va a//er récupérer ces 
coûts-Ii via les tarifs? Ça, c’est totalement une autre histoire, 
ce sont les tarifs. Et les tarifs ne sont pas exactement les 
coûts. (. . .) 

Q. Donc du point de vue tarifaire, votre collégue était 
correct en indiquant que c’est fait... /es coûts sont récup&és 
de l’ensemble des usagers alors que du point de vue du coût 
de service, votre réponse est différente, c’est ça que je dois 
comprendre ? 

l Lyne Mercier, 6 novembre 1996, vol. 9, pp. 105-106 

R. (..J Au niveau de s’il y a un manque de revenus, ce qui 
semble être le cas, comment ça va être récupkré ? Si je 
regarde I’&o/ution de mes tarifs, je me dis : je vais, dans le 
futur, continuer de regarder l’allocation du coût de service; 
si je note que les coûts commencent d être tr&s différents, je 
vais peut-être ajuster mes tarifs dans les annkes subsequentes 
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pour me rapprocher cies coûts. Alors ce n’est pas une 
question qui est immédiate. c...) 

Q. Comment je fais pour savoir, à ce moment-Ii, si je le 
paie ou non ? 

R. Bien, c’est en regardant les résultats de 
l’interfinancement, vous payez ou vous ne payez pas., 

i 

f m 

W De faire assumer le risque de défaut de la nouvelle clientèle 
résidentielle, même si ce risque est faible en pratique, aux seuls 
abonnés des paliers 101 à 104 du tarif 1 ; ce risque étant pris au 
profit de tous, il doit être alloué à l’ensemble des abonnés. 

17. D’un point de vue pratique, pour que le fardeau ne soit pas supporté 
directement ou indirectement par les seuls consommateurs résidentiels, 
SCGM ne doit pas augmenter les tarifs au-delà de l’augmentation 
générale subie par tous les abonnés ou réduire l’interfinancement entre les 
classes ou sous-classes d’abonnés à ce titre. Nous reviendrons plus loin 
sur ce sujet du «bon» inter-financement lors de l’examen de la structaie 
tarifaire. 

18. Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ requièrent aussi de, 
la Régie de l’énergie qu’elle impose au distributeur de répartir ce risque et 
les coûts qui y sont associés à l’ensemble de la clientèle. 

F. Développement du marché résidentiel : éléments divers 

19. Quant à l’élaboration de stratégies de développement du marché 
résidentiel, les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ 
encouragent SCGM à consulter les autres distributeurs d’énergie pour tirer 
bénéfice de leur expérience en matière de service et de développement 
de marche, tout en notant que la volonté de SCGM, reléve, à l’heure 
actuelle, de la simple bonne intention sans application pratique (Michel 
Roy, 23 octobre 1998, vol. 3 a.m., pp. 18-19). 

20. Bien qu’au simple stade de projet, les intervenantes Option 
Consommateurs et FNACQ s’interrogent aussi sur le bien-fondé 
économique de cibler le développement du marché résidentiel par le 
raccordement des employés, hormis si les mêmes critéres économiques 
s’appliquent à ces derniers. Avec ce caveat, elles admettent le 
raisonnement de SCGM que ses employés peuvent alors devenir 
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d’excellents ambassadeurs pour la vente de ses services. Autrement, par 
exemple si les employés étaient raccordés au prix d’une subvention ou 
d’une extension de réseau, cette démarche trancherait avec la logique la 
plus 6lémentaire de diminution des coûts unitaires. 

t 
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II. Les efforts d’eflïcacit~ énerghique 

Pour une port& plus globale des programmes d’efficacité énergétique 

21. 

22. 

23. 

A 

24. 

Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ constatent que les 
efforts de l’entreprise dans le domaine de I’effkacité énergétique se 
divisent en trois volets (SCGM-2, dot. 4, p. 3) qui portent respectivement 
sur la modification du comportement du consommateur, l’amélioration de 
l’efficacité des équipements ainsi que le choix énergétique et son impact 
sur l’efficacité au plan économique. 

Les efforts d’efficacité énergétique de SCGM portent substantiellement sur 
le deuxième de ces trois sujets, soit l’efficacité des équipements. Cet 
effort n’est certes pas mauvais et il est supporté par les consommateurs. 
II faut toutefois noter qu’une fournaise, aussi efficace soit-elle, Ee 
compense pas pour les pertes dues à une mauvaise isolation de la 
résidence ou tout autre facteur empêchant la conservation de l’énergie. 
En fait, aucun des programmes actuels de SCGM en efficacité 
énergétique ne semble prendre directement en considération cet aspect 
du problème. 

Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ souhaitent donc, 
dans la mesure de leur appui au distributeur pour son engagement envers 
l’efficacité énergique, l’inviter à poursuivre sa réflexion en ce sens et tenter 
de compléter ses programmes afin d’y intégrer la conservation de 
l’énergie. 

L’importante du suivi 

SCGM, dans sa preuve (SCGM-3, dot. 4, p. 18) mentionne qu’elle a 
développé une méthode d’évaluation des résultats du programme PréGaz 
et qu’elle compte développer de tels programmes d’évaluation dans le 
cadre de ses autres programmes, afin de leur assurer un suivi tant 
qualitatif que quantitatif. Les intervenantes Option Consommateurs et 
FNACQ appuient cette démarche de l’entreprise, puisqu’il s’agit d’un étape 
élément essentiel de tout programme efficace, y compris ceux en efficacité 
énergétique. Elles incitent donc l’entreprise à poursuivre ses efforts en ce 
sens 
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Ill. Mkanisme de normalisation des volumes et des revenus 

25. 

26. 

A 

27. 

28. 

La position des intervenantes Option Consommateurs et FNACQ, telle 
qu’exprimée par son expert, M. Mark Drazen, est à l’effet que la nouvelle 
méthode proposée par SCGM n’est pas plus à même de répondre que 
l’ancienne au besoin d’un mécanisme de normalisation, du moins du point 
de vue réglementaire. 

Ni l’ancienne, ni la nouvelle méthode de SCGM ne sont nécessairement 
mauvaises du point de vue technique ou opérationnel, mais là n’est pas la 
véritable question. Ce que doit considérer la Régie de l’énergie aux fins de 
sa décision, c’est de savoir si SCGM a réussi à établir que la nouvelle est 
meilleure que l’ancienne, du point de vue réglementaire. 

L’objectif kglementaire : l’équité 

La position de M. Mark Drazen est fondée sur le postulat de base que 
l’objectif premier de la méthode, et c’est le test que devra appliquer la 
Régie de l’énergie dans son analyse, est d’être équitable envers les 
actionnaires et les clients du distributeur. L’objectif poursuivi est de 
permettre au distributeur de générer les revenus requis pour obtenir de 
rendement autorisé sur son investissement. Si la méthode permet 
d’arriver à cet objectif, elle est équitable. 

Ce que l’on constate de l’application de l’ancienne méthode, c’est qu’elle 
entraîne des variations marquées de volumes et de revenus en fonction 
de la température mais qu’après un certain nombre d’années ces écarts 
s’annulent (SCGM-4, dot. 2, p. 4, lignes 7 à 9). Dans le temps, le 
distributeur a donc bénéficié du rendement permis malgré ces fluctuations 
passagères et l’ancienne méthode a déjà démontré qu’elle était équitable. 
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8. Les imp&atiFs opérationnels de SCGM 

29. La nouvelle méthod,e, quant à elle, ne permet au mieux que d’atteindre ce 
même objectif par une voie différente. Si l‘avantage recherché par cette 
méthode est de générer une approximation plus précise de la variation du 
volume et des revenus en fonction de la température, ce qui est plus utile 
aux gestionnaires de l’entreprise, celle-ci est libre de l’utiliser à. des fins 
internes. Ce qui est discutable, c’est son usage à des fins réglementaires 
alors que l’objectif de gestion interne des gestionnaires de SCGM ne 
correspond pas à l’objectif d’équité sur la scène réglementaire. 

! 
C. La nouvelle méthode possède-telle les vertus qu’on lui attribue 7 

i 

30. Du point de vue de l’analyse technique de la nouvelle méthode par M. 
Mark Drazen, il appert que celle-ci n’est pas sans faille. On note 
premièrement que celle-ci reste un exercice statistique aléatoire, donc 
qu’elle n’est pas, d’un point de vue théorique, moins volatile que 
l’ancienne. Ce n’est que son application aux données de quelques 
années récentes qui semble donner ce résultat par ailleurs non validé. 
Autrement dit, si les résultats expliquent les variables retenues, rien dans 
la preuve n’indique que ces variables expliquent le phénomène de 
variation des volumes en fonction de la température. 

l Marc Lemieux, 23 octobre 1998, vol. 3 p.m., p. 133 

aQ. ftes-vous parti de I’hypothése de base que l’ancienne méthode 
ne fonctionnait pas ou est-ce que vous avez vérifié si elle ne 
fonctionnait pas ? 

R. On est partis de la premisse qu’on pensait qu’elle ne fonctionnait 
pas et puis on a étudié les résultats dans le passe, pour voir si 
effectivement elle ne fonctionnait pas ou si elle fonctionnait bien et 
on a trouvé qu’il y avait des facteurs qui faisaient qu’elle ne 
fonctionnait pas bien, alors, on a decidé ensuite de développer une 
nouvelle méthodologie.~ 

31. Quant 6 l’ancienne méthode, rien ne prouve qu’elle est invalide, bien au 
contraire selon la preuve offerte par SCGM. 

l Marc Lemieux, 23 octobre 1998, vol. 3 p.m., p. 133 
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aQ. Vous avez dit aussi que l’ancienne méthode rapportait des 
r&ultats alkatoires, c’est bien ce que vous avez dit tout à l’heure ? 

R. Ce que j’ai dit, c’est que les diffkences entre ce qu’on devrait 
avoir comme normalisation et ce qu’on observe avec l’ancienne 
méthode sont distribu6es al6atoirement. On peut avoir des résultats 
qui nous semblent prkcis certains mois et puis à d’autres mois, les 
r&ultats sont clairement pas précis. Soit ils vont 21 l’inverse de ce 
qu’on devrait attendre ou ils sont trop importants ou pas assez 
importants.* 

‘.O 

i 

32. Qui plus est, deux des données fondamentales qui ont servi à l’élaboration 
de la nouvelle méthode sont viciées. Premièrement, la normalisation des 
volumes n’est pas bâtie sur des données fiables sur la consommation de 
base en été (SCGM-4, dot. 2, p. 8, lignes 4 à 7 et SCGM-4, dot. 2.7). 

33. Deuxièmement, la normalisation des revenus est basée sur le fait qu’il 
n’existe aucune capacité excédentaire de transport ferme. Or, Gérard 
Forget a confirmé que SCGM sera prise avec 3.1 Bcf de capacité 
excédentaire (SCGM5, dot. 3, p. 1 ligne 30) dans la période qui 
comprend les mois d’épaulement, où la normalisation est la plus 
vulnérable. 

0 Marc Lemieux, 23 octobre 1998, vol. 3 p.m., pp, 137 et 139 

#Q. Alors maintenant, tout est ensemble et tout est fonction du type 
de revenus que vous allez mettre dans votre nouvelle méthode de... 
du type de tarif ou de... j’essaie de ne pas faire une situation, de 
formuler une question la qui vous induit en erreur IA, mais le fait 
que votre capacitk d’utilisation soit utilisée au maximum ou non, a 
un impact sur le choix du montant que vous allez utiliser dans votre 
méthode pour arriver d un revenu? 

Oui. la façon qu’on utilise le transport et également la façon dont 
on utilise nos outils pour gérer la pointe de chauffage a une 
incidence sur l’impact monétaire que les variations de temp&ature 
ont chez Gaz Métropolitain, ont sur l’entreprise.8 

Q. Est-ce que c’est un changement fondamental dans votre méthode 
ou non? 

R.C’est fondamental parce que la méthode elle essaie de refléter ce 
qui se passe pour Gaz M&ropolitain quand il fait froid ou quand il 
fait chaud. Si ce qui se passe c’est qu’on transporte plus de métres 
cubes ou si ce qui se passe c’est qu’on interrompt plus de clients, 
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bien changer la méthode, c’est fondamental en ce sens que ça 
refke ce qui arrive sur les opkrations de Gaz M6tropolitain.Y 

l Gérard Forget, 29 octobre 1998, vol. 6, pp. 160-161 

Q. (...) Quant aux capacités de transport et l’estimé révisé de la 
demande, j’ai cru comprendre, de votre pièce SCCM-5, document 
3, r&We, que vous prévoyez maintenant une capacité excédentaire 
de transport de trois point un (3,7) Bcf, c’est bien ça ? 

R. Oui. 

Q. l’ai cru comprendre de votre témoignage plus t8t aujourd’hui 
que cette capacité exckdentaire-là, c’est une capacitk qui n’est pas 
durant l’hiver, les journées de pointe, mais plutôt pendant l’été, 
n’est-ce pas ? 

R. C’est effectivement ce qu’on voit A la piéce SCCM-5, document 
3, la colonne e Été n, on voit, A la ligne 30, un excédent de trois 
point un (3,7) qui vient d’une sous-utilisation de la capacite de 
transport ferme en été. 

Q. Et pour vous, la période d’&é, c’est de quand à quand ? 

R. C’est le premier (lerI avril au trente (30) septembre 0 trente (30) 
octobre. l 

i: 

34. La mise en œuvre d’une nouvelle méthode comporte toujours un risque 
additionnel, soit celui de ne pas être neutre quant à l’allocation du risque 
entre les actionnaires et les clients du distributeur. Qui plus est, puisqu’il 
s’agit ici d’un mécanisme de transfert de risque aux clients, la Régie de 
l’énergie doit être doublement prudente afin de protéger les droits de ces 
derniers. Mis au pire, la nouvelle méthode n’est qu’une constatation a 
posfefioh d’une explication possible des comportements passés qui n’est 
pas garante de l’avenir - c’est d’ailleurs la seule vertu de faire des 
régressions sur les faits qui restent inexpliqués. 

D. Un compromis prudent et 6quitable 

35. C’est dans cette optique que les intervenantes Option Consommateurs et 
FNACQ suggèrent à la Régie de l’énergie de permettre au distributeur de 
faire usage de sa nouvelle méthode à des fins de gestion interne mais de 
prendre le temps nécessaire pour la tester et la valider avant de la mettre 

t 
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en œuvre à des fins réglementaires. Dans la mesure où la Régie de 
l’énergie partage les craintes des consommateurs, cette solution ne 
privera en rien le distributeur des bénéfices allégués de cette méthode du 
point de vue opérationnel sans en faire courir les risques à ses abonnés. 

36. Dans le cas contraire, c’est-à-dire que la Régie de l’énergie est 
parfaitement convaincue du bien-fondé de la nouvelle méthode proposée 
par SCGM, le transfert du risque aux abonnés, d’une part, et la baisse 
dans la variation des revenus, donc du risque de l’entreprise, d’autre part, 
doivent absolument être compensés par un taux de rendement inférieur, 
ce qui n’est ni envisagé, ni proposé par SCGM. 
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Iv. Approvisionnements gabiers et entreposage en franchise 

A Le positionnement stratégique 

1. 
I 

37. SCGM demande dans sa requête d’autoriser une dépense de 400 000 $ 
au titre de frais de consultants pour se positionner dans le nouveau 
marché continental du gaz naturel. À ce sujet, la Régie de l’énergie a 
posé certaines questions (André Forget, 29 octobre 1998, vol. 6, pp. 147- 
153) sur la pertinence de faire appel à des consultants externes pour une 
telle analyse. Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ 
partagent la position de SCGM à l’effet qu’un tel travail peut être effectué 
plus efficacement par des consultants externes spécialisés en cette 
matière. Par ailleurs, elles notent aussi, comme la Régie de l’énergie, 
qu’une telle dépense est exceptionnelle et non récurrente. Elle devra donc 
disparaître des dépenses d’opération dans le budget 1999-2000. 

ii 
l André Forget, 29 octobre 1998, vol. 6, pp. 146-147 

cQ. Enfin, toujours pour revenir au budget IA de quatre cent mille 
dollars (400 000 $) qui est demandé par la Soci& en commandite, 
est-ce que je peux vous demander s’il s’agit IA d’une opkation, une 
circonstance exceptionnelle et donc d’un poste de dépense 
exceptionnel, pour la Société en commandite ? 

R. Je... sans entrer dans le détail de la définition de a poste 
exceptionnel v au traitement comptable... 

Q. Non, je... 

R . . . . je dirais que la situation est vraiment exceptionnelle. 

Q. Non, pour être sûr qu’on se comprenne bien, ce que je voulais 
faire comme distinction c’est : est-ce que c’est une opération, c’est 
un montant qui va entrer dans les opérations courantes et qu’on va 
revoir 4 chaque ann4e ou c’est une situation particuliére qui 
implique un deboursé particulier non récurrent? 

R. Ma compréhension c’est que le... cette nature d’études& qui 
vont être entreprises ne seront pas entreprises sur une longue 
période, mais sur une courte p4riode.v 

38. Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ souhaitent aussi que 
les résultats de ces études soient communiqués à la Régie de l’énergie 
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lorsqu’elles seront reçues par SCGM ou lors de la prochaine cause 
tarifaire. De cette façon, la Régie de l’énergie et les intervenants pourront 
à la fois apprécier le travail effectué par ces consultants et mieux 
comprendre le positionnement de SCGM au niveau des 
approvisionnements gaziers qui en résultera. 

B. Le coût trop élevé de l’entreposage en franchise 

39. Toujours au sujet des dépenses reliées à l’approvisionnement gazier, les 
intervenantes Option Consommateurs et FNACQ notent le coût 
extrêmement élevé de l’entreposage du gaz naturel dans la franchise 
(SCGM-5, dot. 9) par opposition à son entreposage chez Union Gas. 
Elles désirent requérir de la Régie de l’énergie qu’elle demande à SCGM 
de donner suite à son engagement, souscrit lors de l’audition, de revoir les 
termes du contrat d’entreposage auprès d’lntragaz, tel que ce contrat le 
prévoit expressément (SCGM-5, dot. 9.1 b)), et d’examiner les sourc2s 
alternatives d’entreposage à sa disposition. 

40. Cette possibilité lui est offerte grâce à une double conjoncture, soit une 
période de renégociation prévue par le contrat avec Intragaz et la 
possibilité que l’entreposage au sein même de la franchise devienne 
moins crucial en regard de sources d’approvisionnement plus variées dans 
le futur. 

l André Forget, 29 octobre 1998, vol. 6, p. 156 

l Q. C..) /e comprends aussi de la preuve que vous avez déposée que 
/‘un de ces contrats, celui d’lntracaz, pourrait erre renouvelé, 
termine ou ren&gocié en l’an deux mille un (2001), c’est bien ça? 

R. Oui. 

Q, Est-ce que Gaz Métro entend examiner quelles sont les 
alternatives ou les modalités afin de réduire les coûts relativement à 
cet entreposage? 

R. Gaz Métro prend chaque opportunité à sa disposition pour 
r&aluer, des le moment opportun, chacun de ses outils de 
transport et d’entreposage.* 

41. La présente cause tarifaire est la dernière opportunité pour la Régie de 
l’énergie d’adresser cette demande à SCGM avant la période de 
renégociation du contrat avec Intragaz puisqu’il ne reste qu’une seule 
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autre cause tarifaire, celle de l’an 2000, pour constater et approuver les 
modifications obtenues au contrat dans le cadre d’une audience publique. 
Si la demande est reportée à l’an prochain, la demande sera faite en 
temps utile, mais les résultats obtenus par le distributeur ne pourront être 
revus par les intervenants. 
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V. Le contrôle des depenses d’ophtion, de l’investissement et des coûts unitaires 
de distribution par SCGM 

A L’absence de volonté de contrôle des coûts et des tarifs 

42. D’un point de vue général, les intervenantes Option Consommateurs et 
FNACQ sont préoccupées par la désinvolture du distributeur en relation 
avec le contrôle de ses coûts. Leur croissance ne démontre pas l’intérêt 
ou la volonté de SCGM de voir à leur réduction ou à la réduction des coûts 
unitaires de distribution qui sont en croissance constante. 

43. 

44. 

45. 

Les affirmations de SCGM à l’effet que les salaires ou les autres coûts 
d’opération augmenteront au rythme du taux d’inflation montre cette 
absence de volonté de contrôler la croissance de ces coûts et encore 
moins de les réduire. ii 

De façon cynique, la preuve montre bien l’évolution constamment à la 
hausse de ses coûts dans le passé, sauf en 1996 alors que ces dépenses 
ont chutées de façon draconienne de 104 M $ à moins de 96M$ alors que 
le budget annonçait une hausse à près de 108 M $ (SCGM-7, dot. 1 .la)). 
Or, il se trouve que cette année-là, la baisse a coïncidé avec l’une des 
seules années où les actionnaires de SCGM ont été à risque de réaliser 
un rendement moindre que celui autorisé. C’est alors, et seulement là, 
qu’il a fallu, pour SCGM, faire quelque chose pour empêcher cette perte 
de profits et baisser les coûts d’opération. 

Cette préoccupation est d’autant plus grande pour les intervenantes 
Option Consommateurs et FNACQ que SCGM n’a pas fait d’étude sur le 
niveau de tolérance de sa clientèle résidentielle à la hausse du prix du gaz 
naturel et de ses tarifs de transport et de distribution. 

0 Michel Roy, 23 octobre 1998, vol. 3 a.m., p. 135 

8Q. lorsque vous avez fait gMralement vos projections sur le 
dkeloppement du marché résidentiel, est-ce que vous avez fait des 
ktudes de sensibilitk à certains facteurs tels que la variation du prix 
du gaz ou des choses comme ça ? 

R. Non. 

Q. Aucune ? 
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46. 

47. 

48. 

49. 

B. 

50. 

R. Non., 

Sylvie Durand et Lyne Mercier, 6 novembre 1998, vol. 9, pp. 93-96 

Du point de vue des consommateurs, petits ou grands, leur volonté et leur 
droit est d’avoir un tarif le plus bas possible pour la qualité de service 
offert. Ainsi, le distributeur doit avoir comme objectif la baisse de ses 
coûts unitaires de distribution et de ses tarifs et non la seule croissance de 
sa base de tarification. 

Aussi, la seule dépense d’amortissement de plus de 55 M $ par année 
(SCGM-8, dot. 1) entraîne une baisse de la base tarifaire, des revenus 
requis et des tarifs des clients de SCGM. Or, l’attitude de SCGM de 
maximiser l’investissement des actionnaires semble prendre plus 
d’importance que la baisse des tarifs pour les clients puisque cet 
investissement, tout comme les tarifs, sont constamment à la hausse 
(SCGM-12, dot. 1.1 a)). 

Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ croient queJe 
distributeur doit faire plus pour le contrôle des coûts d’opération que les 
laisser croître au rythme de l’inflation et que l’investissement dans la base 
tarifaire ne doit pas se faire au détriment d’une hausse incontrôlée du coût 
de service. 

Cette question reprendra aussi son importance dans le cadre de la Phase 
Ill et de la définition des incitatifs retenus par le distributeur pour améliorer 
sa performance. 

L’amortissement réglementaire et l’amortissement fiscal : peut-on les 
synchroniser ? 

Quant à la dépense d’amortissement, l’expérience passée montre 
clairement que l’absence de synchronisme entre la dépense 
d’amortissement réglementaire et la dépense d’amortissement fiscale 
porte préjudice aux abonnés en provoquant une variation subite des tarifs. 
Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ soumettent que la 
Régie de l’énergie doit interroger SCGM sur les moyens à prendre pour 
synchroniser ou provisionner l’écart entre l’amortissement fiscal et 
l’amortissement réglementaire afin d’éviter que le surplus temporaire ainsi 
généré ne soit pas versé aux actionnaires du distributeur pour être plus 
tard redemandé aux abonnés par le biais d’une hausse de tarifs. 
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C. 

51. 

52. 

53. 

l Carole Perron, 5 novembre 1998, vol. 8, pp. 88-94, à la p. 93 

SQ. Alors, comme dans un sens, Madame Perron, quand on 
augmente les investissements et qu’il y a un kart entre 
/‘amortissement comptable et /‘allocation de coût en capital donne 
un avantage qui est un congé d’impôt, dans notre cas présumé, mais 
un congé d’impôt, à l’inverse quand la situation... quand ça nous 
rattrape pour employer une expression vernaculaire, c’est le 
contraire qui arrive, on perd notre congé d’impôt et on commence à 
repayer le congk qu’on a eu ? 

R. Exact., 

Le suivi des dépenses non r&urrentes 

Selon les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ, les dépenses 
suivantes, entre autres, ne sont pas récurrentes et sont appelée-à 
disparaître des futurs budgets d’opération du distributeur (SCGM-7, dot. 
2) : 

l 260 000 $ pour l’étude sur le potentiel de marché du GNV ; 

l 400 000 $ pour les consultants pour l’approvisionnement gazier ; 

l une réduction de la masse salariale d’environ 34 employés, des 
releveurs de compteurs, dont les fonctions deviendront inutiles en 
raison de la mise en place du système de télémétrie d’ici l’an 2000, 
soit une baisse d’environ 2.5 M $ considérant les avantages 
sociaùx. 

La dépense annuelle de 1,9 M $, associée au programme de 
développement résidentiel, devra, quant à elle, pour les raisons énoncées 
précédemment, être réévaluée régulièrement en fonction des résultats de 
l’effort de développement des ventes de l’entreprise ainsi qu’à l’échéance 
de la période de 5 ans envisagée par le distributeur (SCGM3, dot. 2.43). 

C’est grâce au suivi systématique de telles dépenses d’opération et 
d’investissement que la Régie de l’énergie pourra atteindre l’objectif fixé 
dans la décision D-94-65 de réduction des coûts unitaires de distribution 
du gaz naturel au Québec. 
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VI. La tiuction du fonds de roulement 
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54. Dans un premier temps SCGM a présenté sa preuve sur l’étude lead/lag 
(SCGM-13, dot. 1) en fonction de la décision antérieure de la Régie du 
gaz naturel sur le sujet, soit, selon le distributeur, la décision D-90-62 
rendue à l’issue de la requête R-3173-89. Suite à la production de la 
preuve de Mark Drazen, le distributeur a tenté de bonifier sa preuve en 
suggérant l’inclusion d’éléments additionnels à son étude initiale 
(SCGM-13, dot. 13). 

55. Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ ont produit, par 
l’intermédiaire de M. Mark Drazen, une preuve visant à modifier le calcul 
du fonds de roulement de l’entreprise, au motif que l’ancienne méthode, 
désuète, surestimait ses besoins de capitaux et augmentait de façon 
déraisonnable le coût de service aux abonnés. 

A Mnir le diihend qui oppose les parties 

56. Du point de vue chronologique, M. Mark Drazen a débuté sa revue du 
sujet par la révision de la preuve soumise par SCGM dans son dossier 
tarifaire. Lors de la phase des questions écrites, le distributeur fut 
questionné par les intervenantes (SCGM-13, dot. 1 .l et SCGM-12, dot. 
6.1) afin d’obtenir les données nécessaires au calcul du fonds de 
roulement selon la méthode suggérée par M. Mark Drazen. 
Malheureusement, SCGM n’a pas fourni la réponse à la question posée 
qui demandait de fournir certaines données et un calcul du fonds de 
roulement. Plutôt, le distributeur a préféré répondre que les montants 
requis ne faisaient pas partie du fonds de roulement selon son 
appréciation et, ce faisant, laissait l’expert des intervenantes Option 
Consommateurs et FNACQ sans information sur le coût de son 
financement à court terme. 

57. Devant cette situation, les intervenantes Option Consommateurs et 
FNACQ ont choisi de produire leur preuve en fonction des données 
disponibles au dossier tarifaire du distributeur. La preuve additionnelle de 
SCGM (SCGM-13, dot. 13) qui insinue que l’expert Mark Drazen commet 
une erreur méthodologique lorsqu’il considère le coût du financement à 
long terme sans prendre en compte le coût du financement à court terme, 
est elle-même inexacte. Mark Drazen a toujours été d’opinion que les 
coûts de financement devaient comprendre, à la fois, le financement à 
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court et long terme et seule l’absence d’information a réduit la preuve 
initiale au financement à long terme. 

58. Ce qui oppose les parties, c’est donc uniquement l’inclusion ou non des 
coûts de financement (la somme nette des dépenses à court et à long 
termes) ainsi que, le cas échéant, de l’amortissement. 

0. Une Économie annuelle de 1000 000 $ sur le coût de service 

59. La preuve des intervenantes Option Consommateurs et FNACQ consiste 
à démontrer à la Régie de l’énergie l’évolution des décisions 
réglementaires sur la question du fonds de roulement. Par sa preuve 
écrite (FNACQ-1, pp. 21 à 25) et les réponses aux questions du 
distributeur (FNACQ-2, dot. 1 et 2), M. Mark Drazen a expliqué le résultat 
de cette vision moderne et améliorée du fonds de roulement par l’ajout du 
coût de financement de l’entreprise. Sa position est appuyée par une 
multitude d’instances réglementaires où ce raisonnement est accepté. II a 
ensuite, lors de sa présentation à l’audition, refait I’historique de cette 
évolution débutant par de la règle du 45 jours, puis en décrivant sa 
variante sur 365 jours, la méthode des états des revenus et dépenses, 
puis l’étude lead/lag sur les seuls coûts d’opération, pour en venir à la 
version plus complète présentée en preuve qui comprend le coût de 
financement. 

0 Mark Drazen, 12 novembre 1998, vol. 12, pp. 42 à 45 

l originally . . . I think Mr. - I forger . . . -originaiiy the usuai 
approach was caiied the “one eight method”. I think the 
FERC in the US. used this, I don? know who eise. And it 
was based on the view chat on balance, the revenues were 
coiiected forty-five (45) days after the service was rendered. 
SO, of lanuary, no, I guess it would be October first tl’i), 
October thirty-first (377, and then at the end of each 
subsequent month, SO, thirteen balance sheets, averaging 
chose wouid be a way to do it. That wasn’t considered 
entireiy accurate, which meant chat reaiiy we’d have to use 
three hundred and sixty-five *365) balance sheets, that’s a 
somewhat cumbersome method. But it was another stage in 
the deveiopment. 

The peopie reaiized chat a iead-iag study could accompiish 
much the same effect, and it was a way of measuring more 
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accurateiy how long was the iag in revenues, how iog was 
the iag in various expenses, and one couid caiculate chose 
separateiy. And in most cases, that was done on the basis of 
the operating expenses, at which point severai reguiatory 
agencies began to iook at it more ciosely and said, 
loperating expenses are not the oniy thing recovered in the 
rates, there are aiso the financiai expenses. 

And as expiained in my evidence, the interest is a large item 
with a large iag in payment and therefore what I wouid caii 
a net iag, or a large negative net lag in recovery, or a lead, if 
you wiii, the terminoiogy isn’t always consistent from place 
to place. 

SO, inciuding interest is an offset to working taking forty-five 
(45) over three hundred and sixty (360) was one eighth, and 
therefore the simple caicuiation was one eighth of the 
operation and maintenance expenses. 

And then, in some cases, there was a siight refinement of 
this, peopie said, “A year is not three hundred and sixty-five 
(365) days, SO we shouid use forty-five (451 over three sixty- 
five (365).” / know this was done in Massachusetts but the, 
it wouid be reaiized that chat forty-five (45) days wasn’t 
entireiy precise either. SO, a further refinement was a 
method cailed the “balance sheet method”, I believe it was 
used in Michigan, I’m not sure where eise. 

The idea of the balance sheet method was chat the balance 
sheet shows the totaiity of ail investments required, 
inciuding short-term debt that might be required to fund 
working capital and aiso inciuded any cash chat the utiiity 
might have which wouid be an offset to chat. The probiem 
with the balance sheet method was chat the balance sheet is 
a snapshot of one, basicaiiy one day, SO iooking at the 
balance sheet at the beginning of the year and the end of the 
year wasn’t entireiy accurate. 

One couid iook at thitteen balance sheets, beginning capital 
requirement. Preferred dividends are similar but have a 
much smail effect. And i’ve reiied on some references to 
other agencies and three reasons why they gave for 
inciuding chose. 

i; 

60. L’approche moderne présentée à la Régie de l’énergie par M. Mark 
Drazen démontre que SCGM ne requiert pas un fonds de roulement de 

i 
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83 M $ puisque son étude néglige une autre source de financement de 
ses activités qui provient de la perception des sommes servant à acquitter 
ses dépenses de financement. Principalement quant à la dépense de 
financement à long terme, il existe un retard appréciable dans le paiement 
aux détenteurs d’obligations. Cette source de financement peut et doit 
être utilisée par le distributeur qui ne peut alors la demander à sa clientèle. 

61. Cette seule réduction du fonds de roulement d’un montant d’environ de 
6,5 M $ provoquera en fonction du taux de rendement approuvé par la 
Régie de l’énergie une économie après l’impact fiscal, d’environ 
1 000 000 $ par année pour l‘ensemble de la clientèle de SCGM (Mark 
Drazen, 12 novembre 1998, vol. 12, pp. 55-56). 

t’ 

i 
8 
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C. Les failles de la preuve de SCGM 

62. Cette conclusion est, de l’avis des intervenantes Option Consommateurs 
et FNACQ, inévitable notamment en raison des erreurs de définition et de 
méthodologie autant dans l’application de l’ancienne méthode par SCGM 
que dans sa preuve additionnelle. Le fonds de roulement ne se limite pas 
aux seules dépenses d’opération. En fait cette définition restreinte n’est 
logique qu’en relation avec la méthode «rule of thumb» de 45 jours telle 
que décrite par Bonbright (Bonbright, J.C., Danielsen, A.L. & Kamerschen, 
D.R., Principles of Public Utilities Rates, 2”d ed., P.U.R., 1988, pp. 242- 
245). 

63. La véritable étendue du fonds de roulement comprend toutes les 
transactions au comptant, par opposition aux dépenses comptables sans 
sortie d’argent. Ce fonds comprend donc nécessairement le paiement des 
frais de financement mais il exclut aussi nécessairement les inscriptions 
comptables sur l’amortissement. 

64. L’expert des intervenantes Option Consommateurs et FNACQ, M. Mark 
Drazen a décrit à l’audience, dans son témoignage en chef I’historique de 
cette évolution et il a soumis en réponse à la question écrite ##47 de 
SCGM (FNACQ-2, dot. 1 ), plus d’une vingtaine d’autorités provenant 
d’une multitude d’organismes de réglementation économiques soutenant 
cette position : 

0 Re Massachusetts Electric Comoany, 164 PUR. 4’h 393 (Mass. 
Dept. P.U., 1995) 

l Re Connecticut Light and Power Company, 100 PUR 4’h 452 
(Conn. Dept. P.U.C., 1988) 

l Re Trunkline LNG Company, 98 PUR qth 148 (FERC, 1988) 

0 Re Maine Public Service Company, 44 PUR 4’h 104 (Maine 
P.U.C., 1981) 

l Re Kansas Citv Power & Liaht Company, 43 PUR 4’h 559 (Miss. 
P.U.C., 1981) 

l Re Interstate Power Comoanv, 152 PUR 4’h 377 (Iowa U. Board, 
1994) 
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Pennsvlvania P.U.C. v. Dusuesne Lioht Company, 51 PUR 4’h 
198 (Penn. P.U.C., 1983) 

Re New Enaland Telephone and Telearaph Company, 62 PUR 
qth 503 (Vermont. Pub. Serv. Board, 1984) 

Re TransAlta Utilities Cor-p., Alberta PUB Decision E91093, 
December 1991 

Re U.S. West Communications. inc., 152 PUR 4’h 446 (Iowa U. 
Board, 1994) 

Re Artesian Water Company, 101 PUR 4’h 451 (Del. Pub. Serv. 
Comm., 1989) 

Re Georaia Power Comoanv, 122 PUR 4’h 211 (Ga. Pub. Serv. 
Comm., 1987) G 

Re Atlanta Gas Lisht Companv, 119 PUR qth 404 (Ga. Pub. 
Serv. Comm., 1991) 

Re Illinois Bell Telephone Company, 108 PUR 4’h 89 (III.C.C., 
1989) 

Re AT&T Communications of the South Central States, inc., 107 
PUR 4’h 381 (La. Pub. Serv. Comm, 1989) 

Re Conowinoo Power Comoanv, 87 PUR 4’h 603 (Md. Pub. 
Set-v. Comm., 1987) 

Re Potomac Electric Power Company, 124 PUR 4’h 1 (Md. Pub. 
Serv. Comm., 1991) 

Re Montana Power Company, 125 PUR 4’h 30 (Mont. Pub. Set-v. 
Comm., 1991) 

Re Virainia Electric and Power Company, 111 PUR 4’h 311 (Va. 
State Corp. Comm., 1990) 

Re Northwestern Utilities Limited, Alberta PUB Decision 
E91044, November 1991 
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D. La version moderne de la méthode IeadAag 

65. À titre d’exemple, la décision Re Montana Power Company, 125 P.U.R. 
30, aux pages 44 et 45 (Montana Pub. Set-v. Comm., 1991) explique 

4’h 
de 

façon éloquente les distinctions appropriées à faire entre les dépenses 
d’opération d’une part et les dépenses au comptant d’autre part, puis entre 
ces dépenses au comptant et les dépenses comptables comme 
l’amortissement. 

e74. MPC witness Stuart McDaniel conducted a ieadliag study to 
determine MPC’s cash working capital requirements. A ieadliag 
study measures the investment necessary to carry on the day-coday 
cash transactions of the Company. 

77. Mr. Clark proposed to adjust the ieadllag results to reflect the 
iags for long term debt interest and preferred stock dividends. Mr. 
Clark argued there should be no distinction in determining cash 
working capital between funds heid to pay interest and preferred 
stock dividends and funds heid to pay any other iegai obligation. 

78. MPC witnesses John Miller and Mr. McDaniei filed rebuttai 
testimony opposing MCC’s negative cash working capital 
adjustment. 

Both witnesses argue chat long term debt interest and preferred 
dividends shouid not be considered because they do not represent 
operating expenses. It is the Company’s position that since such 
costs are capital costs, they shouid beiong to the investors when 
earned. 

79. Regarding the iag associated with long term debt interest and 
preferred dividends, the Commission agrees with Mr. Ciark’s 
anaiysis: 

The distinction between an operating expense and a capital expense 
is not the controiiing factor for inclusion or exclusion in the ieadliag 
study. Rather, it is the cash nature of the item under examination 
and whether investors have had to contribute capital on which they 
are entitied to eam a utiiity rate of return, or whether the non- 
investor suppiied nature of an item musc be recognized in order to 
present such an opportunity. (fxh. MCC-4, p. 27) 
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67. 

68. 

69. 

Cieariy, the ratemaking process refiects in rates the costs of long 
term debt interest and preferred dividends. 70 argue chat such 
expenditures shouid not be considered in the determination of cash 
working capital requirements is irrationai. 

81. 7he idea behind a cash working capital adiustment is to provide 
a return on the average investment needed to carry out the day-to 
day cash transactions of the utiiity. This investment is measured by 
the ieadliag study as adjusted to inciude the iag in cash payments 
for preferred dividends and long term debt interest. 

84. 7he Commission finds it proper to revise Mr. Ciark’s proposed 
adiustments to refiect the approved weighted costs of preferred 
stock and long term debt in the determination of this adjustment. 
incorporating such changes resuits in an eiectric rate base reduction 
of $7,208,265 and a gas rate base reduction of $2,844,506.~ 

La position prise par SCGM dans sa preuve additionnelle SCGM-13, 
dot. 13, qui consiste à ajouter l’amortissement aux dépenses au comptant 
d’opération et de financement tranche avec la logique de la méthode eHa 
bonne compréhension de ce qu’est un fonds de roulement, comme on 
vient de le voir. Cet ajout n’est supporté ni par la logique, ni par la 
jurisprudence. Elle ajoute aussi l’injure à l’insulte puisque la dépense 
d’amortissement n’est pas au bénéfice des abonnés. En effet, une hausse 
de la dépense d’amortissement permet un retour plus rapide sur 
l’investissement par les actionnaires et provoquerait une hausse des tarifs. 
Dans un tel cas, non seulement la dépense d’amortissement est payée par 
l’ensemble des abonnés, mais ces derniers seraient aussi appelés à 
financer ce retour de l’investissement par une hausse du fonds de 
roulement. 

L’amortissement, contrairement au financement, n’est pas une dépense 
qui génère un déboursé et il ne requiert donc pas d’être financé au taux de 
rendement des actionnaires par les abonnés. 

Enfin, M. Mark Drazen, a expliqué en détail, notamment grâce aux 
acétates FNACQ3 que l’amortissement, en plus de ne pas être une 
dépense comptant, ne peut être incluse sans tenir compte du paiement 
des dividendes aux actionnaires ordinaires, sans quoi son inclusion aura 
un effet composé sur le taux de rendement sur l’équité (Mark Draze, 12 
novembre 1998, vol. 12, pp. 45 à 55) 

Concernant le cas spécifique de l’amortissement, la jurisprudence s’y 
oppose comme le démontre la décision Re U.S. West Communications, 
&., 152 PUR 4’h 446 (Iowa Utilities Board, 1994). 
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l 7 9. Cash Working Capital 

Consumer Advocate compiained that U S West effectiveiy included 
non-cash items such as depreciation expense, deferred income taxes, 
and return on common equity in its caiculation of cash working 
capital. (Tr. 7 133-34). 

7he Board agrees chat cash working capital shouid not inciude such 
non-cash items. 7he OPEB expenses in the cash working capital 
caicuiation wiii be based upon when the OPEB expenses are 
actuaiiy paid SO the expenses match the funding. (Tr. 1139-40). In 
addition, long-term debt interest wiil be inciuded in the cash 
working capital caicuiation consistent with Board precedent. 
(7r. 7 133j.N 

70. La Régie de l’énergie est priée de réviser le besoin en capital de SCGM 
pour son fonds de roulement, de le déduire d’environ 8,5 M $ à environ 
2 M $ pour tenir compte des sommes comptant générées par le retard 
dans le paiement des coûts de financement de l’entreprise, conformément 
à la jurisprudence courante en la matière. Elle est aussi priée de rejeter 
toute demande d’inclure l’amortissement dans ce calcul au motif qu’il ne 
s’agit pas d’une dépense au comptant. 
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vil. Taux de rendement 
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71. Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ appuient I’ACIG, 
représentante d’une autre classe de consommateurs, sur le taux de 
rendement du distributeur. Elles considèrent, tout comme I’ACIG que la 
méthode et les conclusions de l’expert retenu par SCGM, qui montre un 
biais en faveur de l’entreprise, sont affectées d’erreurs et qu’elles ne 
peuvent être retenues. 

72. Au surplus, les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ ont 
apporté certains éléments de preuve additionnels supportant la position de 
I’ACIG et de son expert. C’est le cas notamment de sa preuve sur le 
compte de nivellement pour la normalisation des volumes et des revenus 
en fonction de la température aussi que du mécanisme d’ajustement du 
prix de gaz de compression. 

73. Ces éléments de preuve doivent être pris en considération du niveaudu 
taux de rendement en raison de leur impact sur le niveau de risque. On 
constate en effet que de tels comptes de nivellement des revenus du 
distributeur diminuent le risque pour ses actionnaires et que cette baisse 
du niveau de risque est prise en compte par le marché financier dans la 
détermination du rendement juste et raisonnable à l’actionnaire. 

, 

l Mark Draten, 12 novembre 1998, Vol. 12, pp. 61-62 

#Q. Mr. Drazen, iust to corne back on your testimony on 
temperature normaiization, cari you just state what is the 
iink chat you see between the iesser voiatiiity brought about 
the new method and the rate of return of the company, if 
any. 

C...) 

Q. NO~,, after having reviewed your evidence in this file, 
and there’s aiso an additionai question of the intervenor 
costs, cari you briefiy describe to the Régie your experience 
with reimbursement of intervenor costs?B 

l Robert Tessier, 22 octobre 1998, vol. 2, p. 55 

#Bien, c’est-a-dire que je veux augmenter mon volume dans 
le residentiei, dans le commerciai, pour contre balancer, 
j’allais dire, une situation fragile du côté industriel.. 
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74. Aussi, le rendement suggéré par le Dr. Waters pour I’ACIG est raisonnable 
et rien dans la preuve ne permet à la Régie de l’énergie de tirer la 
conclusion que celui-ci provoquerait les conséquences néfastes 
cataclysmiques brandies par SCGM sous le couvert d’une décote 
possible. A ce sujet, SCGM bénéficie d’une cote A+ (forte) et, même au 
pire, on ne peut que craindre que celle-ci redevienne une cote A+ 
ordinaire, ce qui sera sans effet pour les actionnaires, l’entreprise et ses 
clients. 

75. Ce lien est d’autant plus important que SCGM a transféré plusieurs 
aspects du risque de ses activités à ses clients mais qu’elle n’a pas ajusté 
pour autant son taux de rendement, lui-même fonction du risque de 
l’actionnaire, à la baisse pour refléter ces changements du profil de 
l’entreprise pour les investisseurs. 

76. La revue de la preuve, même sommaire, semble montrer qu’une approche 
conservatrice au niveau de la modification du taux de rendement qui 
retiendrait la prime de marché de l’un des expert et le Bêta de l’autre 
(4.50 % x 0.65) ou (6.50 % x 0.50) - soit les deux facettes du risque 
établirait tout de même un rendement plus proche de celui proposé par 
I’ACIG que SCGM. II va sans dire que ce petit calcul de sensibilité ne se 
veut pas une proposition réaliste d’un taux de rendement, lequel est laissé 
aux experts. II ne se veut qu’une appréciation de ces solutions. 

77. Le rendement proposé par I’ACIG est aussi plus proche de la prime de 
risque historiquement accordée par la Régie du gaz naturel d’environ 3 % 
comme le montrent ses décisions D-95-54 et D-96-31. 

0 Décision sur la requête tarifaire 1996 - Phase II, D-95-54 

dJn taux de rendement de 12,O % rient compte d’une prime 
de risque implicite de 3,lO % sur la base du taux obligatoire 
projet& Cette prime de risque est marginalement supérieure 
à celle de l’année derniére qui était de 3,0 %. B (recueil, 
p. 376) 

0 Décision sur la requête tarifaire 1997 - Phase II, D-96-31 
î 

i- 

Le taux de rendement donne une prime de risque implicite 
de 3,28 % par rapport au taux des obligations A long terme 
mis en preuve. B (recueil, p. 33 7) 

78. Le distributeur n’a en rien justifié une appréciation notable du risque de 
l’entreprise permettant une hausse quelconque de cette prime de risque. 
Pour cette seule raison, la Régie de l’énergie est justifiée d’écarter la 

I 



i. 

i- 
I 

I . 
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preuve offerte par le Dr. Morin au profit de l’expert de I’ACIG, le Dr. 
Waters. 

79. Tout accroissement de la prime de risque au-dessus du 3 % accordé 
historiquement par la Régie du gaz naturel équivaudrait à une bonification 
du rendement qui irait à l’encontre de la diminution du risque. 

80. De plus, il s’agit ici d’un rendement de base assuré puisque SCGM et ses 
actionnaires auront aussi le droit au partage des surplus en vertu u 
programme actuel et qu’elle cherchera aussi à bonifier par le nouveau 
régime de rémunération incitative qui sera examiné en Phase Ill. 
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VIII. Indices de performance 

i. 

81. 

82. 

83. 

84. 

05. 

Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ prennent acte du fait 
que les indices de performance ont été mis en place par la Régie du gaz 
naturel en relation avec le mécanisme de partage des surplus de fin 
d’année. Les intervenantes croient toutefois que ces indices de 
performance peuvent servir le rôle beaucoup plus important de satisfaction 
de la clientèle qui va au-delà de la simple vocation économique qui leur 
est présentement attribuée. Dans le même esprit, les intervenantes 
Option Consommateurs et FNACQ désirent que ces indices de 
performance soient élargis afin de permettre une meilleure mesure de la 
performance du distributeur, notamment en relation avec le service à la 
clientèle et des préoccupations sociales et environnementales qui doivent 
être intégrées par la Régie de l’énergie au processus réglementaire. 

Du point de vue factuel, le point de départ est de constater qu’en gén&al 
la preuve démontre clairement l’échec de SCGM au chapitre du maintien 
de la qualité du service à sa clientèle et notamment sa clientèle 
résidentielle. 

La revue de la pièce SCGM-16, dot. 1.25 montre bien qu’au niveau des 
sondages de 1995 et 1996 sur la satisfaction des clients, la proportion de 
clients satisfaits a baissé significativement de 90 à 85 %. Lors du contre- 
interrogatoire des témoins du distributeur, ceux-ci ont expliqué que la 
baisse de qualité du service reflétée par le sondage de 1996 résulte d’un 
problème d’effectif ponctuel. 

Malgré tout, il apparaît que SCGM n’a pas pris les mesures nécessaires 
afin de s’assurer que ce problème ne devienne récurrent. Ainsi, le retard 
dans la prise d’appels s’est reproduit à nouveau au cours de l’été 1998 
alors que les temps d’attente moyens mensuels ont monté de façon 
exponentielle à 76 et 120 secondeslappel, avec des niveaux de services 
qui sont descendus de 84 % à même 70 % par rapport à des niveaux de 
services supérieurs à 90 % en temps normal. Ces délais d’attente ne sont 
pas insignifiants puisque, sur une base annuelle, ils ont fait monter le délai 
moyen de réponse de 40 secondes à près d’une minute, tel que le 
démontre plus explicitement la pièce SCGM-16, dot. 3.1. 

Autre fait significatif, cette hausse notable du temps d’attente a un impact 
direct sur les abonnés puisqu’au cours des mois de l’été dernier, les 



Argumentation Option ConsommateurdFNACQ 
R-3397-98 Cause tarifaire 1999 de SCGM 

Page38de59 

pourcentages d’abandon, d’habitude oscillant autour de 10 %, sont 
montés à 15 et 16 %. 

: 0 

86. Du point de vue du service à la clientèle, les conclusions que les 
intervenantes Option Consommateurs et FNACQ tirent de ces données 
factuelles sont en premier lieu : 

87. 

l que SCGM reçoit en moyenne près de 2 appels par abonné ; 

l que les temps d’appel augmentent dramatiquement lorsque SCGM 
contrôle mal son roulement de personnel ; 

l que les pourcentages d’abandon et les niveaux de services varient 
en proportion directe avec le temps moyen d’attente ; et 

l qu’un temps moyen d’attente d’environ 60 secondes pour la 
clientèle résidentielle est généralement respecté tout au long de 
l’année, sauf lorsque les éléments, comme le roulement du 
personnel, échappent au contrôle de SCGM. II apparait donc que 
l’indice de performance fixé à 4 minutes est manifestement trop 
long en relation avec la pratique actuelle du distributeur. 

Un autre aspect du service à la clientèle qui mérite d’être exploré. II s’agit 
des raisons qui motivent les appels de la clientèle. Deux appels par client 
par année au niveau de la clientèle résidentielle apparaît comme un 
nombre extrêmement important d’appels. II serait souhaitable que SCGM 
analyse ces commentaires et les plaintes de sa clientèle afin d’élaborer 
des stratégies pour répondre aux besoins exprimés et ainsi modérer, sur 
une période plus longue, le nombre d’appels reçus. 

88. Un autre commentaire porte sur l’optique générale que l’on doit avoir en 
relation avec les indices de performance. Ces indices ont été établis 
comme des indices objectifs à une date donnée. Ainsi, la performance de 
SCGM peut évoluer tant pour le meilleur que pour le pire et toutefois 
permettre à SCGM de recevoir une bonification de son rendement par le 
partage des trop-perçus de fin d’année. Une approche beaucoup plus à 
même d’amener une plus grande productivité du distributeur consiste à 
fixer un objectif d’amélioration de ces indices pour le distributeur. Si la 
situation s’améliore, celui-ci aura droit au bénéfice de ses efforts et il 
pourra alors bénéficier d’une bonification de son rendement. Par ailleurs, 
si ces indices montrent que la situation se détériore, que le service à la 
clientèle en souffre, il n’existe aucune raison valable d’accorder malgré 
tout au distributeur une bonification de son rendement. Cette approche 

!O i 
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soustrait le distributeur aux motivations qui sont à la base de tels indices 
de performance. 

89. Du point de vue des critères de contrôle de la qualité de ce service aux 
abonnés, les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ 
comprennent du témoignage du personnel de SCGM que l’entreprise est 
disposée, en principe, à élargir l’éventail des indices de performance à 
condition que ceux-ci soient quantifiables et qu’ils soient, dans une 
certaine mesure, sous le contrôle du distributeur (SCGM-16, dot. 1 .l 1) 

90. Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ encouragent donc 
SCGM à rechercher à et proposer de nouveaux indices de performance, 
notamment en relation avec l’efficacité énergétique, le besoin de leur 
clientèle handicapée, le choix énergétique des clients, etc. 
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ud Nouveaux services 

91. Le distributeur requiert dans le cadre de la Phase II, l’approbation de 
nouveaux services, dont celui relatif au gaz de compression (SCGM-18, 
dot. 7). 

92. Relativement aux modifications subies par l’offre de gaz de réseau et de 
gaz de compression, tels qu’ils sont affectés par la décision en Phase I du 
présent, la décision sur la présente Phase II ainsi que la décision que 
s’apprête à rendre la Régie de l’énergie l’an prochain suite à l’éclatement 
des tarifs, les consommateurs représentés par les intervenantes Option 
Consommateurs et FNACQ s’inquiètent grandement de l’impact de ces 
transformations sur les services offerts aux consommateurs résidentiels. 
La crainte des consommateurs résulte de la situation factuelle suivante qui 
se développe. En premier lieu, les consommateurs résidentiels sont la 
seule classe de consommateurs qui n’a pas, dans les faits, accès au gaz 
sur un marché libre par le biais d’un courtier. Comme l’exprimait d’ailleurs 
M. Robert Tessier, président de SCGM lors de son contre-interrogatoire 
par les présents procureurs (Robert Tessier, 22 octobre 1998, vol. 2, 
p. 69) ceux-ci n’ont pas accès au service de courtier et de gaz sur le 
marché libre étant donné l’absence de volume ou d’une masse critique 
suffisante. Les consommateurs résidentiels sont et restent captifs de 
l’offre de service par le distributeur. Ces consommateurs ne se plaignent 
pas par le biais de cet argument du service offert par le distributeur mais, 
comme nous le verrons plus loin, le service éclaté tend à priver ces 
consommateurs de certains aspects du bénéfice découlant du service 
antérieurement offert par le distributeur. 

93. Parallèlement, les consommateurs, de toute classe, subissent 
présentement un risque accru relié à la plus grande volatilité du prix du 
gaz naturel qui affecte présentement le marché. Le mécanisme 
d’ajustement du prix du gaz, et maintenant l’adaptation de ce mécanisme 
au gaz de compression, fait perdre aux consommateurs, notamment les 
consommateurs résidentiels, le bénéfice de la protection contre les 
variations de prix par le partage du risque avec un plus grand nombre 
d’abonnés. La proposition du distributeur a pour effet direct de leur 
transférer un risque qu’elle n’assumait pas directement avant. 

l Normand Stevenson, 30 octobre 1998, vol. 7, pp. 127-l 28 
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rQ. (...) /‘ai quelques questions, moi aussi, relativement au 
sysréme d’ajustement du gaz de compression que vous 
pr&enré. (. . .) 

Quant A l’objectif que vous poursuivez par la mise en place 
de ce mécanisme là, je veux juste être sûr de bien 
comprendre que c’est un mécanisme qui vous permet, 
notamment pour la société en commandite, de diminue; un 
risque relié A la volariliré du prix du gaz? 

R. À premiére vue, je dirais que oui. le pense que ce point 
IA a déjà ér& couvert par M. Demanche. 

Q. Oui. 

R. Effectivement, le risque est moins grand.Y 

94. Tout comme dans le cadre du mécanisme de normalisation des revenus et 
des volumes, les consommateurs constatent que ce transfert de risque ne 
se fait pas en échange d’un ajustement du taux de rendement comme ilse 
doit. Ainsi, si la Régie accueille la demande d’instauration de ce nouveau 
service d’ajustement du prix du gaz de compression, elle se doit 
impérativement d’en tenir compte au moment de l’ajustement du taux de 
rendement du distributeur et de voir à ce que ce taux de rendement soit 
baissé en proportion avec le risque transféré aux abonnés. 

95. Enfin, les consommateurs, représentés par les intervenantes Option 
Consommateurs et FNACQ, soulignent que SCGM, par l’instauration de 
ce nouveau service, est en violation directe d’un engagement pris par ses 
représentants lors de la Phase I à l’égard des procureurs des ces mêmes 
intervenantes à l’effet que le nouveau service de gaz de compression 
offert en Phase I serait absolument neutre pour les usagers du gaz de 
réseau. Elles soulignent que le nouveau service d’ajustement du prix de 
gaz de compression a un impact négatif sur la clientèle résidentielle, 
même si, par abonné, le montant de l’ajustement peut paraître insignifiant. 

96. De façon incidente, les intervenantes soulignent que ce type de situation 
montre bien l’importance d’exiger du distributeur qu’il voie la transcription 
sténographique de toutes les auditions devant la Régie de l’énergie, 
puisque c’est par le biais de ces transcriptions que les parties sont à 
même de faire la preuve de telles modifications du comportement. Ainsi, 
l’engagement pris à l’égard des intervenantes, par les biais de leurs 
procureurs, lors de l’audition sur la Phase 1, n’a pu être démontré par la 
référence ou la production de telles transcriptions sténographiques. 



Argumentation Option ConsommateursIFNACQ 
R-3397-98 Cause tarifaire 1999 de SCG M 

Page42de59 

x Structure tarifaire 

A À Mgard de la structure tarifaire 

97. Les commentaires des intervenantes Option Consommateurs et FNACQ à 
l’égard de la structure tarifaire de SCGM portent en tout premier sur le 
nouveau tarif résidentiel ainsi que sur la nécessité de maintenir un bon 
interfinancement. 

98. 

99. 

La critique qui est adressée à SCGM en relation avec le nouveau 
résidentiel demandé à la Régie de l’énergie porte principalement sur 
l’absence de preuve d’un lien permettant de justifier les caractères justes 
et raisonnables de ce tarif en relation avec ses objectifs allégués et les 
infracstructures financées par ce tarif. En d’autres mots, nous assistons, 
par ce tarif, à la création du phénomène d’une boîte noire. Nous savons 
ce que SCGM désire financer grâce à ce tarif et nous connaissons le 
résultat qu’elle propose à la Régie. II existe par contre un manque total de 
lien direct permettant de relier ces deux phénomènes et de déterminer si 
le tarif est justifiable. 

Le nouveau tarif résidentiel réclamé par le distributeur vise à financer le 
coût d’une subvention directe ou indirecte au propriétaire d’une nouvelle 
construction neuve afin de rendre plus attrayante l’installation 
d’équipement de chauffage central au gaz naturel et ainsi éviter que le 
coût d’installation de ces équipements en relation avec les plaintes 
électriques n’influence son choix d’énergie. Le nouveau tarif résidentiel, 
par contre, n’est pas relié au coût de cette subvention ou au coût des 
équipements de chauffage installés par l’entrepreneur dans la construction 
dans la résidence de ce nouveau client. Le tarif est plutôt basé sur la 
position concurrentielle du gaz naturel à l’égard de l’électricité et, on peut 
présumer, une estimation de la consommation de gaz naturel par ces 
clients. 

100. La proposition tarifaire de SCGM n’équivaut donc pas strictement à 
demander au client qu’il finance le coût des infrastructures additionnelles 
lui permettant de rendre le projet d’extension du réseau de distribution 
vers sa résidence, rentable. Ainsi, l’argumentation du distributeur à l’effet 
que ce niveau tarif résidentiel serait un palliatif à la disposition 3.5 des 
conditions générales du tarif, ne tient pas. 
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101. Par contre, si la proposition soumise par l’expert des intervenantes Option 
Consommateurs et FNACQ, M. Mark Drazen, est retenue, tant le 
distributeur que la Régie de l’énergie seront en mesure de connaître 
exactement le montant des subventions faites et des montants 
additionnels reçus. La Régie sera alors en mesure de déterminer si les 
montants exigés des nouveaux consommateurs résidentiels sont 
suffisants pour couvrir le coût de cette subvention aux infrastructures de 
chauffage ou si, au contraire, le prix requis est trop élevé. Cette 
proposition permettra aussi de distinguer les coûts d’extension de réseau 
du coût des équipements de chauffage placés dans les résidences. Cela 
permettra aussi à la Régie de l’énergie et aux intervenants de déterminer 
si le projet est rentable ou non. En définitive, cette proposition permettra 
de percer la boîte noire et de connaître les véritables conséquences du 
programme de développement résidentiel soumis par le distributeur. C’est 
à cette condition et seulement à cette condition que l’évaluation du projet, 
en fonction des critères établis par les décisions antérieures de la Régie 
du gaz naturel sur les taux de rendement interne exigés, pourront être 
vérifiés par la Régie de l’énergie et les divers intervenants. Rappelonsbe 
nouveau la proposition soumise à la Régie par les intervenantes. 

a 

I 1 

i 
0 

l Mark Drazen, 12 novembre 1998, vol. 12, p. 60-61 

CAnd rherefore, if Gaz Métro wanrs ro do rhis, a fair way of treating 
rhe cusromers would be ro say, rhe addirional cosr mighr be 
recovered by a surcharge on rhe neighbourhood cusromers, rhe new 
housing, but rhar surcharge is nor really a rare. Ir’s really a financing 
charge, and rhar financing charge Will go ro recover rhe cosr of rhe 
equipmenr, and rhar would be kepr in a separare accounr. And ro 
rhe exrenr rhar ir’s recovered, or rhar . . . rhe surcharge should lasr 
only unril ir’s recovered, ir . . . covers ir a//, rhar’s fine; if ir doesn’r 
recovery ir all, rhe existence customers have nor been pur ar ris& by 
rhis new program., 

102. Ce besoin est d’autant plus criant que les représentants de SCGM, en 
matière de tarification, ignorent totalement s’il existe un lien entre la 
proposition tarifaire qu’ils doivent défendre et les besoins financiers de 
l’entreprise. 

0 Line Mercier, 6 novembre 1998, vol. 9, p. 69-71 

aQ. (...) Premierement, la Premiere chose qu’il m’inr&esse de savoir, c’est 
le bénéfice que vous espérez tirer en termes monétaires de la somme 
additionnelle de trentecinq pour cent (35 %). Vous avez fait sûrement 
certains estimés de volumes par année, montants reçus en moyenne des 
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103. 

104. 

abonn&, de façon d pouvoir quantifier le montant qui doit être retiré par 
Gaz Métroplitain, pour financier l’investissement additionnel? 

R. (...) ils se sont dit: comment je pourrais faire un tarif qui égale celui 
d’HydroQ&bec, pour récupérer des sommes d’argent. Et nous, on n’a fait 
que refl&er leurs besoins, on n’a pas participé à aucun calcul. 

C..) 

Q. Et quand vous avez dit qu’il y avait un besoin de revenus additionnels, 
quels sont les revenus additionnels qui devraient être générés? 

R. Ils ont identifie des projets, alors, ils vont faire des projections de 
revenus en fonction des nouveaux projets et ils vont &aluer ces projets-h 
avec les revenus. 

c . .) 

Q. O.K. Donc, il n’y a pas eu d’évaluations qui vous ont ér& soumises en 
vous disant : voici ce qu’on estime être nos besoins financiers additionnels, 
voici erre l’investissement additionnel qu’on désire avoir et maintenant, 
transformez ça sous forme d’une proposition tarifaire?n ii 

II n’est pas suffisant pour un distributeur réglementé, visant à faire 
approuver un tarif par la Régie de l’énergie, de lui soumettre que ce tarif 
équivaut au tarif d’un concurrent. Cette approche ne satisfait pas le critère 
du tarif juste et raisonnable pour un distributeur dont la réglementation est 
basée sur le coût de service. Pour être juste et raisonnable, un tarif, dans 
un tel encadrement réglementaire, doit être supporté par une relation avec 
le coût de service, ce que le distributeur a fait défaut d’établir. 

Ainsi, la logique exprimée par SCGM pour justifier l’écart de 35 % est 
basée sur le coût total à l’usager. Or, il s’avère que, suite à la hausse 
subite du prix du gaz, cette marge de manoeuvre d’environ 10 $ ou 35 % 
est maintenant réduite à environ 8 $ ou 28 %. Les intervenantes Option 
Consommateurs et FNACQ ne suggèrent pas à la Régie d’adopter un 
pourcentage plutôt qu’un autre, mais suggèrent d’adopter une méthode, 
comme celle suggérée par son expert M. Mark Drazen, afin d’établir la 
relation entre le coût de service et le tarif en scindant la portion subvention 
pour l’équipement de chauffage de la portion de l’extension du réseau de 
distribution qui fait l’objet du monopole réglementé. 
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I 
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i 

W Le tarif serait-il @aIement admissible ? 

105. La grille tarifaire SCGM-19 soumise par le distributeur pour le nouveau 
tarif résidentiel s’étend à tous les paliers du tarif 1. Or, la preuve est claire 
que le nouveau tarif résidentiel ne peut ni ne doit être offert à d’autres 
clients qu’aux clients résidentiels. Afin d’éviter d’inscrire dans les tarifs, 
dont les clients pourront ensuite tirer le droit de se prévaloir, que la Régie 
de l’énergie adopte un tarif que le distributeur ne peut offrir. Ainsi, les 
intervenantes Option Consommateurs et FNACQ requièrent de la Régie 
de l’énergie qu’elle amende la grille tarifaire SCGM-19 afin de restreindre 
le nouveau tarif résidentiel aux paliers 101 à 104 inclusivement et que 
soient inscrites au tarif les conditions d’admissibilité à ce tarif. 

Cl Le bon interfinancement ir 

106. L’interfinancement au sein des divers paliers du tarif 1 du distributeur n’est 
pas un objectif acceptable pour les intervenantes Option Consommateurs 
et FNACQ. Cet interfinancement est plus qu’une mesure purement 
économique. II sert aussi de support aux préoccupations sociales, dont la 
Régie de l’énergie doit tenir compte dans le cadre de son mandat, tel que 
le prévoit plus particulièrement l’article 5 de sa loi constitutive. 

107. II faut constater que le choix des consommateurs ou leurs réactions face à 
un prix donné déborde largement le cadre du simplement choix 
économique. Ainsi, pour les consommateurs à faible revenu et dont la 
dépense de chauffage représente une plus forte proportion de leur ‘budget 
au coût total des services de distribution offerts par SCGM, deviendrait 
exorbitant. II s’avère aussi que ces clients ne sont pas entièrement 
mobiles, en ce sens qu’ils n’ont pas toujours le choix de l’énergie qu’ils 
consomment ou qu’ils ne peuvent modifier ce choix à courte échéance. 
Enfin, la croissance des coûts unitaires de distribution de SCGM a été 
faite au profit de l’accroissement de son volume de distribution permettant 
au distributeur de rejoindre une plus vaste clientèle industrielle. II serait 
injuste de faire assumer ces choix de l’entreprise a posteriori aux 
consommateurs résidentiels alors qu’au moment de la prise de ces 
décisions, ceux-ci n’étaient pas représentés devant l’organisme de 
réglementation. 

i a t 
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108. Cette position se trouve renforcée par les choix de l’entreprise exprimés 
par son président. 

. , 0 Robert Tessier, 22 octobre 1998, vol. 2, p. 60 

. 

#Q. Vous avez fait allusion aux quant motifs qui vous ont amen6 d 
revenir dans le marche résidentiel celui de diversifier votre ciientéie. 
Est-ce que c’est le seul motif et est-ce que... comment quantifiez- 
vous cet avantage-là? 

.-- 

i 

R. Non . . . bien, je dirais fondamentalement j’ai un intérêt h terme à 
diversifier. D’autre part, on se reconnaît comme distributeur une 
responsabiiit6, j’allais dire sociale, d’offrir une option aux 
consommateurs du Québec. À terme, Monsieur le président, je ne 
vous pas que cette société puisse se priver de gaz. Au fur et A 
mesure où l’électricité va devenir plus . . . j’allais dire moins 
économique qu’elle ne l’a été dans le passe, ce qui est dt!ja le cas 
préc&demment, notre société devrait . . . le gaz en fait va pénétrer 
pr0gressivement.s 

i 

,m i 

109. Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ sont extrêmement 
préoccupées par les propos de la Régie de l’énergie relativement à 
l’abolition de tout interfinancement sans égard à l’étude des gaz et des 
justifications de cet interfinancement. 

l Régie de l’énergie, 6 novembre 1998, vol. 9, p. 117 

rQ. C’est ça, moi, que . . . Parce que l’interfinancement, quand je le 
regarde, juste le tarif 1, là, on sait qu’il s’autofinance presque à trois 
cent mille piastres prk, et donc, dans les faits. Mais à l’intérieur de 
ça, ii y a des interfinancements considérables. le veux dire, ii y a 
des karts énormes, r’sais. Alors, quand vous vouiez appliquer une 
. . . je suis content d’entendre dire, si j’ai bien compris, que vous 
allez agir sur l’interfinancement 4 l’intérieur des tarifs, si j’ai bien 
compris la derni&re réponse i maître Pepin? 

R. Oui. Et c’est pour ça qu’on a déraillé l’étude. Alors, nous, quand 
on corrige l’interfinancement, ce qu’on se trouve d faire, c’est qu’on 
augmente les premiers paliers du tarif 1, et on diminue les derniers 
paliers du tarif 7. Puis, ça, et de ça découlent les autres tarifs parce 
qu’il y aune cohérence, un lien logique. Mais on fait cet exercice- 
là., 

110. II est manifeste que l’interfinancement est le résultat de 
décisions antérieures et que ces décisions sont 
normalement prises dans l’intérêt de tous. Ainsi, le nouveau 

i 
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programme de développement résidentiel devrait avoir pour 
impact d’augmenter l’interfinancement mais pourtant, le 
choix de la Régie devrait être basé sur l’avantage pour 
l‘ensemble des usagers d’un tel programme. II nous 
apparaît donc incorrect de poursuivre l’abolition de cet 
interfinancement sans une revue de ces causes et de ces 
conséquences. 

: a 
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xl. Conclusions 

111. 

112. 

113. 

114. 

115. 

Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ désirent en premier 
lieu souligner la participation du distributeur tout au long du processus qui 
a permis aux intervenantes d’obtenir les informations nécessaires à leur 
bonne compréhension du mécanisme réglementaire. Le distributeur a fait 
des efforts remarquables du point de vue de la documentation écrite et 
nous désirons souligner que cet effort n’a pas été fait en vain puisqu’il a 
permis une participation beaucoup plus utile des intervenantes. 

En regard de son programme de développement du marché résidentiel, 
les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ appuient en général 
la décision du distributeur de donner suite à la recommandation de la 
Régie du gaz naturel et de recentrer ses efforts vers le marché résidentiel. 
Elles soulignent toutefois que ces efforts doivent être conformes à 
l’objectif poursuivi par la Régie du gaz naturel de rebalancer le portefeuille 
de clientèles et d’amener une réduction des coûts unitaires de services. 
Dans cette optique, il apparaît que le volet «densification de réseau» doit 
être privilégié en regard de l’extension vers de nouvelles constructions. 

Les consommateurs résidentiels désirent que leur participation, par le 
biais de leur contribution tarifaire ainsi que par I’assumation du risque du 
marché, soit limitée à celui du réseau de distribution. Ils ne souhaitent pas 
que les activités du distributeur qui s’étendent au financement 
d’infrastructures de chauffage ou d’accessoires consommant du gaz 
naturel dans les nouvelles constructions soient faites au frais des abonnés 
existants. II s’agit d’activités qui, par leur nature, ne sont pas 
réglementées et pour cela, le distributeur doit encourir le risque qui y est 
relié. 

Du point de vue de l’efficacité énergétique, les intervenantes Option 
Consommateurs et FNACQ ont soulevé les points forts des programmes 
mis en place par le distributeur, qu’elles invitent maintenant à bonifier et à 
étendre dans une optique plus générale de conservation énergétique. Les 
intervenantes donnent ainsi l’opportunité au distributeur de mettre sur pied 
les programmes et les efforts qu’il juge les plus appropriés et dont elles 
seront ensuite en mesure de juger de la pertinence l’an prochain, lors de 
la prochaine cause tarifaire. 

L’examen du nouveau mécanisme de normalisation des volumes et des 
revenus soumis par le distributeur s’avère, de l’avis de l’expert des 
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116. 

117. 

118. 

119. 

intervenantes, M. Mark Drazen, un exercice incomplet. Ce nouveau 
mécanisme, qui n’a pas fait ses preuves, est basé sur des informations 
incomplètes ou incorrectes et, dans sa perspective générale, il ne semble 
pas répondre à l’objectif réglementaire d’un tel mécanisme de 
normalisation. Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ 
admettent que le distributeur puisse mettre sur pied ce mécanisme à des 
fins internes mais préfèrent que son étude soit complétée avant que 
celui-ci soit utilisé à des fins réglementaires. 

À tout événement, si le mécanisme devait être intégré aux activités de 
gestion ou aux activités réglementaires, la Régie devrait en tenir compte 
au niveau de la détermination du taux de rendement à l’actionnaire, 
puisqu’un tel mécanisme de normalisation a un effet stabilisateur sur les 
revenus et puisqu’il qui diminue le risque perçu par les marchés financiers. 
Cet argument additionnel devrait être lié à ceux exposés par I’ACIG à 
l’égard du taux de rendement et devrait réconforter la Régie de l’énergie 
dans sa décision de suivre la recommandation de l’expert de I’ACIG de 
déterminer un taux de rendement plus faible que celui suggéré par le 
distributeur. u 

Les sommes réclamées par SCGM pour son positionnement stratégique 
en matière d’approvisionnement gazier devraient être approuvées et les 
résultats connus et partagés avec les intervenantes. SCGM devrait aussi 
être enjointe de réexaminer et renégocier, le cas échéant, la portion de 
l’entreposage en franchise qui rencontrera prochainement une date 
charnière. 

SCGM doit aussi être enjointe de respecter les directives émises par la 
Régie du gaz naturel relativement au contrôle et la baisse des coûts 
unitaires de distribution et elle doit être en mesure de présenter des 
propositions concrètes visant une réduction des tarifs et de ses coûts dès 
l’an prochain. Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ 
recommandent à la Régie de l’énergie de faire un suivi systématique et 
rigoureux des dépenses non récurrentes du budget d’opération du 
distributeur, une telle suggestion étant de nature à entraîner une réduction 
de ces coûts. 

Quant au fonds de roulement de l’entreprise, les intervenantes Option 
Consommateurs et FNACQ croient que, par la preuve de leur expert 
M. Mark Drazen, elles ont su établir que la méthode appliquée par le 
distributeur afin de déterminer son fonds de roulement est désuète, qu’elle 
ne remplit ni les critères de logique, ni ne se conforme aux principes 
réglementaires actuels en la matière. La longue liste de décisions 
supportant l’argumentation des intervenantes fait foi de cette évolution. La 
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Régie de l’énergie est donc invitée à ajouter à l’étude lead/lag du 
distributeur, les coûts de financement à court et à long termes afin de 
réduire ce fonds de roulement d’une somme d’environ 6.5 M $. La Régie 
de l’énergie est aussi invitée à écarter la proposition du distributeur d’y 
inclure l’amortissement, puisque cet ajout est encore une fois ni conforme 
à la définition d’un fonds de roulement, qui ne comprend que les 
opérations au comptant, ni ne sont admissibles selon la jurisprudence en 
matière de régulation d’utilité publique. 

Quant au taux de rendement, les intervenantes Option Consommateurs et 
FNACQ se rallient à la position mise de l’avant par I’ACIG qui, sur ce sujet, 
a des intérêts convergents avec ceux des consommateurs résidentiels. 
Elles croient que la preuve a nettement établi que le taux de rendement 
réclamé par le distributeur est de beaucoup trop élevé en comparaison 
avec le niveau de risque de l’entreprise, tel qu’étudié par la Régie du gaz 
naturel dans ses décisions antérieures ainsi qu’en comparaison avec les 
entreprises comparables du domaine des utilités publiques. Sur ce sujet, 
la Régie de l’énergie est invitée à suivre la preuve soumise par le 
Dr. Waters pour I’ACIG, un expert d’une qualité évidente. it 

Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ soulignent encore 
une fois l’ouverture d’esprit du distributeur relativement à la détermination 
de nouveaux indices de performance et elles invitent la Régie de l’énergie 
à enjoindre le distributeur de présenter une proposition lors d’une 
audience future qui permettrait d’étendre ces indices de performance aux 
différentes facettes de l’activité de l’entreprise et de les rendre ainsi plus 
représentatifs de la fonction qu’ils peuvent jouer de mesurer la qualité du 
service de l’entreprise. 

En ce qui a trait aux nouveaux services, les intervenantes Option 
Consommateurs et FNACQ sont grandement préoccupées par les coûts 
engendrés par ces nouveaux services pour leur classe d’abonnés. Elles 
soulignent que la preuve du distributeur est contradictoire à cet effet et 
qu’il est du devoir de la Régie de l’énergie de voir à la protection des 
intérêts de ces consommateurs en s’assurant que les promesses 
souscrites lors de l’audition soient entièrement respectées. 

En terminant, les intervenantes ne peuvent que souligner leurs 
préoccupations à l’égard de la structure tarifaire de SCGM qui, dans sa 
preuve, n’a su établir le lien entre le nouveau tarif résidentiel réclamé et le 
coût des infrastructures additionnelles du réseau de distribution. Sans 
cette preuve, il apparaît que la Régie de l’énergie ne peut conclure que les 
tarifs qu’elle est appelée à approuver serviront véritablement au service de 
distribution de gaz naturel plutôt qu’au financement d’infrastructures de 
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124. 

125. 

126. 

chauffage dans des résidences privées qui ne doivent pas être financées 
par l’ensemble des abonnés. 

Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ invitent la Régie de 
l’énergie à requérir du distributeur qu’il fasse la preuve du lieu entre ce 
nouveau tarif résidentiel et le coût des infrastructures qu’il est censé 
financer. Elles invitent aussi la Régie de l’énergie à limiter ce nouveau tarif 
résidentiel aux paliers 101 à 104 du tarif 1, afin de ne pas approuver un 
tarif qui ne sera pas disponible. Si la Régie de l’énergie devait approuver 
un tarif pour tous les paliers, il est à craindre qu’elle fasse naître, pour 
certaines personnes, le droit d’y recourir et qu’ainsi elle affecte le droit des 
abonnés existants. 

Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ implorent aussi la 
Régie de l’énergie de suivre attentivement l’évolution de l’inter-financement 
puisque son abolition n’est pas un objectif acceptable pour les 
consommateurs résidentiels. Les abonnés des paliers 101 à 104 du tarif 1 
sont appelés à prendre des risques au bénéfice de l’ensemble des clients 
de SCGM et si ce risque particulier leur incombe, il incombe à la Régiede 
l’énergie de s’assurer que ce risque est adéquatement compensé par le 
maintien, notamment, de l’interfinancement. 

Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ reconnaissent l’effort 
d’efficacité énergétique de SCGM mais surtout son ouverture à continuer 
et intensifier ses efforts à ce chapitre, elles souhaitent aussi que cet 
aspect de ses activités soit intégré aux critères de performance de SCGM 
dans le cadre d’un régime de partage de surplus ou de tout autre régime 
de rémunération incitative. 
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XII. Demande de paiement des frais 

127. 

128. 

129. 

130. 

131. 

132. 

Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ demandent que 
leurs frais de participation à la présente audience sur la Phase II de la 
cause tarifaire de SCGM soient reconnus en entier. 

Conformément aux principes reconnus par la Régie de l’énergie dans ses 
décisions antérieures, dont la décision D-98-66 sur les frais de 
participation aux audiences publiques, les intervenantes Option 
Consommateurs et FNACQ travaillent en équipe. Cette équipe de travail 
est constituée en premier lieu d’analystes, un pour chacune d’elles, 
d’experts, ici Mark Drazen et Lynn Pearson, ainsi que des procureurs 
soussignés. 

Pour Option Consommateurs, le travail d’analyse fut effectué en premier 
lieu par Me Éric Fraser auquel a succédé M. Yannick Vennes en cours 
d’audition. Me Fraser a assisté les présents procureurs tant pour l’analyse 
initiale de la preuve du distributeur, que pour la relation avec 
I’intervenante, que pour la préparation de la preuve et de certains contre- 
interrogatoires, notamment ceux sur le développement du marché 
résidentiel et sur le nouveau service de gaz de compression. M. Yannick 
Vennes lui a succédé lors de son départ et I’intervenante a veillé à ce que 
sa présence ne fasse aucunement double emploi avec son prédécesseur 
ou l’analyste de la FNACQ. 

Pour la FNACQ, Mme Manon Lacharité a suivi le dossier depuis son 
origine et elle a assumé la fonction d’analyste principale pour le dossier. 
Elle a assisté les présents procureurs tant lors de l’analyse initiale de la 
preuve, que pour les relations avec les intervenantes, que lors de l’audition 
pour participer à l’élaboration des objectifs poursuivis par les contre- 
interrogatoires et la rédaction de la preuve. 

Les intervenantes ont bénéficié en Phase I dune ordonnance de frais 
(décision D-98-89R) au montant de 12 179,04 $. Par cette décision, la 
Regie de I’energie indiquait aux intervenantes que certains des frais 
réclamés étaient relatifs à la Phase II. Ces derniers seront donc 
réintroduits dans la demande de frais pour la Phase II. 

Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ ont aussi, lors de 
l’audience présentée une preuve complémentaire sur les frais d’experts. 
Cet exercice vise à convaincre la Régie de l’énergie que dans le contexte 
actuel, le critêre d’adjudication de frais en fonction du caractère utile de 
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l’intervention et de la détermination du quantum en fonction du caractère 
raisonnable des frais est amplement suffisant pour répondre à ses 
préoccupations d’efficacité et d’équité. 

- 
133. L’ajout, par ailleurs, d’un second critère, celui du taux horaire maximal de 

200 $ canadien, lui est superflu et inéquitable. Dans le cas de l’expert 
Mark Drazen, le prix de ses services est de 260 $/h US., soit un taux 
horaire approximatif en dollars canadiens de 400 $. 

l Décision sur les frais des intervenants, D-9866, p. 7 

K Dans son adjudication de frais aux intervenants, la Régie 
doit également tenir compte des criréres d&eloppés par la 
Régie du gaz naturel d la suite d’une audience générique sur 
la question qui eut lieu en 1993. (...)w 

0 Décision sur les frais des intervenants, D-98-89R, p. 4 

cc...) les montants demandes doivent toutefois être modifiés 
afin de tenir compte des normes applicables limitant le taux 
horaire des experts à 200 $lh (en dollars canadiens). (...)B 

ii 

134. Le maximum imposé par la Régie de l’énergie aura pour effet de priver cet 
expert de la moitié de ses émoluments normaux puisque les intervenantes 
n’ont pas de ressources propres pour le payer et, par voie de 
conséquences, elle privera les intervenantes de son assistance. 

135. Or, il s’avère que cette décision et le plafond de 200 $/h ne respectent 
nullement l’esprit de la décision de principe D-94-12 puisque la Régie du 
gaz naturel y indiquait alors clairement qu’elle entendait préserver son 
entière discrétion à ce sujet. Les barèmes contenus dans cette décision 
ne constituent pas de «normes applicables limitant le taux horaire des 
experts», mais plutôt des guides pour la Régie de l’énergie. 

l Décision sur les frais des oarticioants, cause générique, D-94-l 2 

.l’app/icarion par la Rkgie de la preuve d’expert reste 
soumise au crirére d’utilité. 

La Régie est consciente que les frais d’experts sont devenus 
de plus en plus importants ces derniéres années et que route 
limitation ou refus des frais réclamés pouvenr restreindre les 
Mnéfices découlant du fait d’avoir un point de vue différent 
de celui du distributeur., (recueil, p. 506) 
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136. On note donc que le barème de 200 $Ih n’est pas directement imposé par 
la Régie du gaz naturel aux experts mais que, même s’il en était ainsi, ce 
guide ne serait pas contraignant. 

l Décision sur les frais des oarticipants, cause générique, D-94-12 

c La Régie rejette donc la formule d’une norme d’octroi 
systématique de 700 % des frais aux inrervenants et elle 
n’entend pas d’avantage s’enfermer dans un sysrkme de 
référence A pourcentage fixe; elle prefére laisser les parties 
opérer dans le cadre établi par les Rhgles de procédure et de 
pratique, de maniére A ce que les Bancs concernés soient A 
même de rendre les décisions relatives à l’admissibilité des 
frais et au quantum du remboursement en tenant compte des 
critères Pnoncés à la section 3.3. 

À titre indicatif, la Régie trouve raisonnable d’établir les 
barèmes suivants : t...) y. (recueil, p. 505) 

137. Dans la présente affaire, ce taux horaire est parfaitement raisonnable en 
raison de sa grande expérience dans le domaine de la réglementation 
économique en général et du gaz naturel en particulier. II est aussi 
inéquitable de donner accès au distributeur, qui paie avec les fonds des 
abonnés, à des experts qui coûtent plus de 200 !§/h, alors que ces mêmes 
clients ne peuvent se payer un expert d’expérience et de compétence 
équivalente. II est sûrement possible d’affirmer, sans grand risque, de se 
tromper que les experts Rabeau et surtout Morin exigent un prix supérieur 
à ce plafond. 

138. En imposant un tel plafond, la Régie de l’énergie exige des clients qu’ils 
paient pour les services des employés spécialisés et des experts du 
distributeur tout en privant les petits clients d’une représentation de même 
niveau. La qualité de la justice rendue par la Régie de l’énergie dépend, 
entre autres, de la qualité de la preuve faite devant elle par les parties et 
leurs experts. Elle se doit donc d’assurer à ces parties l’accès à des 
ressources de qualité équivalente pour faire valoir leurs droits. 

l Décision sur les frais des participants, cause qénérioue, D-94-12 

*La Regie accepte donc le principe que les frais des rt!moins- 
experts, qu’ils soient mandatés par les parties intervenantes 
ou les distributeurs, soient &alués selon les crithes prkvus (i 
/a section 3.3. *(recueil, p. 506) 
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139. 

140. 

141. 

142. 

Dans la présente affaire, les représentations faites par les experts des 
intervenantes Option Consommateurs, pour la Phase il, ont visé à la fois 
les coûts de service du distributeur au profit de tous les abonnés en 
suggérant une réduction du coût de service, annuellement, d’un montant 
de prés de 1 000 000$ par la réduction du fonds de roulement ainsi que le 
sujet du plan de développement résidentiel que seules les intervenantes 
Option Consommateurs et FNACQ avaient intérêt à examiner en détail au 
profit des clients résidentiels du distributeur. Ajoutons, au surplus, que ce 
sujet et cette preuve n’ont été abordés par aucun autre intervenant. 

Dans ces circonstances, les intervenantes croient sincèrement que leur 
participation et leur choix d’expert méritent un remboursement qui excède 
50 % des coûts encourus. 

Les critéres de pertinence des travaux et de raisonnabilité des frais sont 
mieux à même d’assurer le respect des droits des parties qu’un critère 
asymétrique d’attribution de frais qui pénalise les parties ayant moins de 
ressources financières à leur disposition. Ajoutons aussi que ces critéres 
sont amplement suffisants pour contrôler tout abus, comme le montre les 
décisions de la Régie de l’énergie qui ont refusé l’octroi de frais à 
certaines parties dont la participation ne s’est pas avérée convaincante ou 
le refus de frais spécifiques lors de l’examen de leur quantum. 

En conclusion, les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ 
demandent à la Régie de l’énergie de tenir compte de ces représentations 
lors de la taxation de leurs frais pour la Phase II. 
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La Phase Ill consiste, dans l’état actuel du dossier, à traiter du mécanisme 
de rémunération incitative décrit par SCGM dans sa preuve sur 
l’encadrement réglementaire, soit les pièces SCGM-15, dot. 1 et dot. 3. A 
cette proposition initiale, les intervenantes Option Consommateurs et 
FNACQ ont répondu par la production de leur preuve FNACQ-1 rédigée 
par Mark Drazen et Lynn Pearson. 

SCGM a toutefois indiqué depuis, qu’ayant pris note des commentaires ou 
objections de certains intervenants, elle produira une nouvelle proposition 
de rémunération incitative. SCGM n’a toutefois pas précisé si elle produira 
une telle proposition préalablement ou au cours de la négociation prévue 
en Phase Ill. 

Du point de vue du déroulement procédural de la Phase Ill, 2s 
intervenantes Option Consommateurs et FNACQ suggèrent une 
mécanique par laquelle les parties auront l’occasion de définir ensemble 
les objectifs de la négociation tant avec que sans le distributeur puis une 
période de négociation dans le but d’en arriver à une proposition de 
réglementation incitative négociée. 

Le début de la Phase Ill est exprimé comme une variable puisqu’elle 
dépend à la fois de la Régie de l’énergie, de l’initiative du distributeur et de 
la mise sur pied, de l’avis de certains intervenants, de la réglementation 
sur le plan de ressources du distributeur. 

Pour les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ, la Phase Ill 
doit débuter aussitôt que possible, dès janvier 1999 ou de l’ordonnance de 
la Régie de l’énergie sur la présente Phase II. 

La procédure détaillée envisagée est la suivante : 

0 T=O début de la Phase Ill 

l T + 4 semaines échange d’information entre les intervenants et 
SCGM afin de bien déterminer le 
fonctionnement et les effets de la 
réglementation traditionnelle du coût de 
service. (Cette phase vise à permettre d’établir 
les résultats produits par la réglementation 

I 
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0 

l 

l 

149. Cette 

T + 16 semaines 

rencontre entre les intervenants et SCGM pour 
présenter leurs projets de réglementation 
incitative et début des négociations 

u 

fin de la négociation 

façon de procéder a été validée par les intervenantes Option 
Consommateurs et FNACQ auprès de leurs experts Mark Drazen et Lynn 
Pearson. Ces experts, qui ont eu le bénéfice de participer directement et 
indirectement à la négociation de mécanismes de réglementation incitative 
dans le domaine de l’énergie (gaz naturel et électricité) dans le passé, se 
sont dit confortables avec cette mécanique. 

150. 

151. 

T + 6 semaines 

T + 7 semaines 

T + 10 semaines 

T + 12 semaines 

actuelle ainsi qu’un étalon de mesure pour le 
mécanisme de réglementation incitative) 

rencontre entre les intervenants, à l’exception 
de SCGM, afin de définir leurs objectifs et 
expectatives reliées au nouveau mécanisme de 
réglementation incitative 

rencontre entre les intervenants et SCGM afin 
d’échanger sur leurs objectifs et expectatives 
mutuels 

préparation d’un scénario de base chiffré 
montrant l’effet de la réglementation 
traditionnelle basée sur le coût de service et les 
tarifs de SCGM 

Notamment, la phase préliminaire d’échange d’information et de définition 
des objectifs apparaît comme une excellente façon de bâtir une approche 
consensuelle a l’élaboration de la réglementation. La discussion sur la 
seule base d’une proposition du distributeur ne pouvant, dans de telles 
circonstances, que créer un obstacle à la négociation si une telle 
proposition ne peut atteindre les objectifs poursuivis par les autres 
intervenants. 

Quant à la participation de la Régie de l’énergie et de son personnel, les 
intervenantes Option Consommateurs et FNACQ croient que la 
participation des régisseurs est absolument impossible afin de préserver 
leur indépendance en cas d’échec de la négociation alors que celle du 
personnel ne serait bénéfique qu’en raison du r6le de médiateur qu’il peut 
jouer. Leur absence peut permettre une négociation plus franche, 
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permettant aux parties de conclure une entente sans admission quant aux 
différents éléments faisant l’objet de la négociation. 

152. Là où leur présence peut être bénéfique, c’est en fin de négociation alors 
qu’un médiateur peut faire la différence entre une entente et un échec. 
Dans un tel cas, ce sont les parties qui devraient avoir le loisir de faire 
appel au personnel de la Régie de l’énergie, sans s’y limiter, et de choisir 
le ou les représentants en fonction de leurs aptitudes personnelles comme 
médiateur. 

. 

153. Enfin, la Régie de l’énergie devrait reconnaître explicitement que la 
participation des intervenantes et de leurs experts A ce processus de 
négociation fait partie du processus réglementaire et de la décision ultime 
de la Régie de l’énergie qui entérinerait une telle entente afin que leurs 
frais soient assumés par SCGM. 

Le tout respectueusement soumis. 

Montréal, le 26 novembre 1998 

lhe Begoît Pkpin 
Langlois Gaudreau, s.e.n.c. 
procureurs des intervenantes 
Option Consommateurs et FNACQ 
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17, 1980 pp.52-55). While some states are rather liberal on this matter, 
others place definite time limits on the plan for utihzation. 

Quasi-Digression: Diversification. A number of the accounting 
practices that prevaiI in the regulated sector were prompted by the 
Public Utility Holding Company Act of 1935 that itself was at least in 
part spawned by the “Great Depression” syndrome perception that 
excessive diversification by gas and electric holding companies was 
harmful. However, the economic situation has changed dramatically 
in recent years as the annual growth in demand for electric companies 
fell from about 7 percent in the 196Os-early 1970s to about 2 percent in 
the late 1970s and early 1980s. 

There is no question that the present rate of diversification, on an 
extended basis from the modest levels - eg., electric companies and 
gas companies sold appliances, telephone equipment, etc. - that 
occurred prior to the 198Os, had its costs and benefits (Faber, 1986). 
Electric companies are moving toward a more competitive milieu that 
makes diversification attractive. If successful, diversification cari 
improve the utility’s credit ratings, cash flow, and profits level and 
stability. If unsuccessful, it cari be a disaster. At this point in time, we 
see little that would encourage us about utility diversification. But the 
beat goes on. 

Diversification by utilities presents several issues that must be 
resolved by regulators (O’Connor, Bussa, and Olson, 1986): (1) the 
organizational structure of the utiIity and nonutility segments must be 
hermetically sealed; (2) no cross subsidization is permitted; and (3) the 
cost of capital specific to only the utilities activities should be used in 
rate setting. As the utilities become xiskier and less stable, diversi- 
fication may provide some insulation from the chilling winds of 
enhanced utility competition - especially in the generation of elec- 
tricity. 

c 

Working Capital 

In the previous section we mentioned that the rate base, however 
measured, includes working capital. Working capital, as it applies to a 
regulated utihty, cari be described as the average amount of capital in 
excess of that used to finance net utility plant, (and other separately 
identified rate base components) necessary to operate the utility 
business. 

The working capital allowance is necessary to bridge the gap 
between the time when costs are inctured in providing service and 
the time the utility is paid for that service. In general, the components 
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represented are invested capital used to support inventories, pet-t-y 
cash funds, prepayments, minimum bank balances, and costs of 
providing services. When these funds have corne from investor sources 
(debt and equity securities issued or earnings retained in the business), 
they are legitimate investments to provide service and thus, should be 
included in rate base. Inclusion of an allowance for working capital in 
rate base is an appropriate method of compensating investors for the 
cost of capital which they have provided for these purposes. Since a 
utihty’s sales price is set by the Commission rather than by competi- 
tion, the cost of the capital needed to finance the utility’s working 
capital must be included in the revenue requirements if the investors 
are to be compensated for the capital they have devoted to the 
business. 

Working capital as the term is used in the utility industry is 
different from the term as it is used in the ordinary business or 
accounting sense. Working capital, as applied to commercial enterprises 
and as used in evaluating the financial standing of commercial 
enterprises, means cunent assets less current liabilities. The concept is 
used for purposes of evaluating the liquidity of a commercial business ti 
at points in time. Working capital is important to all economic entities, 
utilities, and other commercial enterprises. However, the utility 
ratemaking process must focus on the measurement of the average 
amount of investor-financed working capital. It is this objective that 
makes the utility working capital computation more complex than the 
mechanical point-in-time computation generally associated with defining 
the working capital of commercial enterprises. 

Methods of Computation. Utility companies, just as other bus- 
inesses, have day-to-day expenses which have to be met, and as a 
result they are required to have a source of funds (working capital) in 
order to pay these obligations. Working capital for a regulated utility 
is supplied by investors, ratepayers and other sources. It is the investor- 
supplied portion that should be included in rate base. There are several 
methods for determinin g this working capital allowance. These include 
a lead-lag study, the formulistic (45-day rule) approach, the balance 
sheet approach, the modified balance sheet approach, the rate base 
synchronization method and the proposed FERC method. 

None of the methods for calculating the working capital allowance 
will produce a result that is precisely correct. The purpose of the 
calculation should be to arrive at an amount that is reasonable and 
contains no obvious defects, and which is not SO time-consuming to 
compute that the cost exceeds the benefit. TO determine working capital 
in a retail rate case, a utility may combine cash working capital 
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determined by a lead-lag study, plus average balances of the invest- 
ment in mate&& and supplies, prepayments, petty cash funds and 
minimum bank balances. 

Cash Working Capital. Cash working capital is an estimate of 
investor-supplied cash used to finance operating costs during the time 
lag before revenues are collected. This approach (cash) ignores the lag 
in recovery of non-cash costs of service (depreciation), deferred taxes, 
etc. The cash working capital concept is widely used by state commis- 
sions and is the basic premise of the PERC’s proposed working capital 
formula. The supporters of the cash concept believe that the purpose 
of working capital is to compensate a utility for funds used in day-to- 
day operations. 

Ma&rials and Supplies, Prepayments, Petty Cash, and Minimum 
Bank Balances. Materials and supplies represent the inventory kept 
on hand by a utility to meet the day-to-day requirements of providing 
utility service. Pending recovery of these costs from its customers, a 
utility is entitled to eam a retum on the investor-supplied funds used 
to finance these inventories. Inclusion of average materials and supplies 
inventories in rate base provides the means of compensating the 
investors for this invested capital. 

Prepayments represent amounts expended (e.g., prepaid insurance 
and taxes) in providing utility service in advance of receiving the 
related goods or services. By including the average balance of prepay- 
ments in working capital a utility is compensated for this investment 
until the prepayments are expensed. Petty cash is made up of working 
funds on hand in the divisions and in various local offices.. These 
funds are used to pay day-to-day operating expenses at these locations. 
Minimum bank balances consist of bank balances necessary to meet 
service requirements and other compensating balances for the main- 

. tenante of short-term lines of credit. In order to operate, a utility 
obviously needs banking services, such as check processing, night 
depository service and fund transfers. TO obtain these banking services 
without a service charge, a regulatee must maintain certain minimum 
balances in its various banks to help compensate for necessary lines of 
credit. 

Formula (45 Days) Approach. The PERC and a number of other 
commissions currently determine the working capital allowance based 
on the 45-day convention. The 45-day rule allows a utility a cash 
working capital allowance equal to one-eighth (one eighth of a year 
equals 45 days) of the utihty’s annual operating and maintenance 
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expenses adjusted for the actual net lags for fuel and purchased power 
expenses, if available (FERC Opinion No. 19-A). This allowance is 
increased by minimum and compensating (if the cost to finance these 
balances is not reflected elsewhere) bank balances, and amounts for 
materials and supplies, and prepayments. Sometimes the working 
capital allowance is reduced by tax accruals on the basis that the 
company collects the cash before it must be transmitted to the 
govemment. 

There are several advantages and disadvantages to this method. 
The advantages are: 

. 

/ 

! ) 
l 

l l 
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(1) It avoids imposing on utilities, and ultimately, on the 
ratepayers, the cost of regularly performing a thorough and 
detailed lead-lag study; 

(2) it is a relatively simple approach which cari be readily ad- 
justed for the effect of pro forma adjustments; and 

(3) this method has general acceptance by the FERC and various 
state commissions. s 

The disadvantages are: 

(1) It is not based on a specific analysis of a company’s ex- 
perience; 

(2) it does not consider the delay in the collection of cost of 
service except for operation and maintenance expenses (ig- 
nores the recovery of capital costs); and 

(3) it may not properly reflect the billing and payment prac- 
tices of a utility due to changes in business practices (e.g., 
computerization and other improvements in billing procedures 
may have reduced the time necessary for billing and pay- 
ment). 

The FERC’s current position on the 45-day rule is that, where 
there is not a fully developed and reliable lead-lag study available in 
the record, the Commission will continue to apply the 45-day conven- 
tion (Carolina Power & Light Company, Docket No. ER 76-495 (Phase 
II), Opinion No. 19-A issued February 21, 1979). However, the FERC 
has questioned the reasonableness of the 45-day rule and has issued 
(April 5, 1984) a proposed rulemaking conceming the calculation of a 
cash working capital allowance. The proposed rulemaking is still being 
considered by the FERC. 



abject tn diilosure. 
141 As indic0ted above, the compensation 

information requcsted in the umual reports 
nquired to be filed with the Board is subject 10 
public diilosure under the Right to Rnow kw. 
However, even if the information regardiig 
Sou& Jersey Cas’ office& salaries were net 
deemed subject to the Right to ffiow Law. dis- 
closure of compensation information should be 
pamitted in order 10 foster public con6darce in 
the regulatory process and particularly to enable 
ratepayers to be wured that the rates they pay 
are for just and reasonable expenses. 

For the foregoing reasons, the Board 
HEREBY FINDS that South Jersey Gas 
Compwy’s officers’ salaries, which are 
rquired to be repoml in its annual report+ are 
subject to public disclosure and should not be 
kept confidential. ‘fhe Board acknowledges that 
following consideration of this matta at the 
Board’s May 22 1991 agenda meeting, South 
Jersey Cas submitted a letter dated June 3.1991 
to the Director of the Division of Cas, whaeby 
it indicates that it will not take issue with the 
Board’s ruling, that its future armual reports Will 
include salary data for its executive offices as 
rquired by the Board, and that it withdraws its 
claim of congdentiality for the report currently 
on file with the Board. In accordance with the 
Board’s ruling and South Jersey Cas 
Company’s June 3. 1991 leaer, South Jersey 
Cas Company is HEREBY ORDERED to sub- 
mit a revised page to its 1989 annual report set- 
ting forth the officcrs’ salary information with- 
out reference to 8 separate conf~dauial list 
within 10 days of the date of this Grder and 
FURTHER ORDERED tn supply this salary 
information without refereuce 10 a confldcntisl 
list in dl subsequent annual reports. 

DATED: July 3.1991. 

PUBLIC UTILITES REPORTS - 125 PUB4th 

Re Montana Power Company 

Docket No. 90.639 
Oder No. 5484k 

Montana Public Service Commission 
July 19.1991 

APPLICATION for authority to incmase rates 
for retail electric and natural gu distribution 
sa-vice. in am0~ts of S60.6!57 million and 
$9.581 million, respectively, in annual jurisdic- 
tional revenues; grantc4 as modifie in 
amounts of 339.839 million (electric savice) 
ami S6.166 million fgas service). reflecting an 
authorized rate of return on common equity of 
121%. Grder rejects proposai by utility to 
implement an automatic adjustment clause for 
hydroelectric generation, called a ‘hydm 
hacker.” which would track actual gareration 
levels at hydroelccuic stations. 

1. REFURN, 0 26.1 - Capital suucture - 
Leveragcd ESOP. 

(MONT.] Capital structure wai:adjust4 
to reflcct capitalization associated V+I a leva- 
oged employee stock ownership plan, .b@dii 
back the common equity ami subtmcting the 
long-term debt. 
p. 39. 

2. RET’URN. 0 26.4 - Cost of equity capital - 
Discomted cash fiow method. 

WONT.1 In aaempting to measure cost of 
common equity capital for a combined electric 
and natural gas utility, credence was given to 
ceveral of the diiunted cash flow judgcmmts 
8nd conclusions, resulting in a 121% rettnn on 
equity. 
p. 43. 

3. REIWRN, 0 87 - Gverall rate - Elecuic. 
[MONT.] Based on the 6ndings for capital 

strucmre, met of debL preferred stock, and 
common equity, overall rate of retum was set at 
10.24% for electric utility operations. 
p. 43. 
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4. RETURN, 0 92 - Oved rate - Gm. 
~VI~NT.] Based on the fhdings for capital 

slqlctur~ cou of debt, preferred stock. and 

aF 

equity, overall rate of rettml was set U 
for gas utility 0paratiOnS. 

p. 43. 

5. VALUATION, 0 2al- Working capital - 
Lud-lag study. 

fMONT.1 The concept bchind a cash 
working capital adjustmmt is 10 provide a 
retum on the average investmcnt ncedcd to 
carry out the day-today cash transactions of the 
utility; such an investment is measured by a 
lead-lag study. as adjustal to include the lag in 
cash paymenu for preferred dividends and 
long-tan debt intacsu if the average invest- 
ment is positive, stockholders have provided 
that investmmt and are mtitled to a retum on 
the investment by including the positive amount 
in rate base: if the average investmcnt is nega- 
dve, ratepayers have effectively provided that 
mvestmcnt and rate base must be reduced by 
that amount 
p. 44. 

6. VALUATION, 3 287 - Working capital - 
Negative al1owanc.e. 

fItfONT.] A negative allowance was 
8pproved for working capital resulting in 8 rate 
bue reduction; a negarive ahowana wu 

ttoprovideanincanivetotheutilityto 

iE 
e cash. management: arguments wm 

rhat me negative allowance would 
parali7.e the utility. 
p. 44. 

7. RXPENSES, 0 86 - Payments to affiliates 
- Coal - Reasonableness - Profit test. 

tMONT.1 When reviewing reasonableness 
expensu incurred by utilities to purchase coal 
from corporate affiliates, the commission tradi- 
tionally has accepted a rate-of-retum approach, 
which examines the reasonableness of an 
afEliate*s eamed rate of retum; a profit level of 
11.5% (retum on equity) was accepted u ru- 
sonabie for coal supplices; accordingly. coal 
purchase cous incw~ed by the electric utility 
were deemed reasonable for rate-making pur- 
poses to the extent that they produced a proEt 

nogreaterthw11.5%fortheafEliatecoalsup- 
pliff. 
p. 45. 

8. ELECTRICITY. $4 - Oaterating plants - 
Thumal peak capability - Monthly peak aver- 
rge. 

lMoNT.1 Thermal puk c8patility should 
be detamkd by taking the avenge of monthly 
puks mthu than the waage of daily peaks; 
pursuant to that methodology, the thermal peak 
capability of an electric utility’s gcnerating 
plants was 696.6 megawatts. 
p. 51. 

9. ELECT’RICITY. 0 4 - Oenerating plants - 
Hydm energy capability - Avaage water 
flows. 

[MONT.] An electric utility’s hydro 
energy capability was determined on the basis 
of average rather than median water flows; a 
sample period tkom 1963 to 1989 was sufEcicnt 
to take into consideration certain structural 
shifts of the hydroelectric system. 
p. 54. 

10. AUTOMATE ADJUSTMENT CLAUSES, 
$6 - cost recovay - Hydm hacker - 
Actual gareration levels -Spot market prias. 

tlMONT.1 An electric utility wu net 
authorized to implanart a hydro gareration 
adjustman clause, known u a hydro tracka. 
which would track actual genaation levels tu 
hydroelecuic stations so rhat the difference 
buwuat actual ad normalid hydro genar- 
tien would be valued at spot market prices with 
ratu adjustal up or down erch year to reflect 
80% of the value of the previous year’s diffa- 
exe buwem actual and normaliud hydro gen- 
emtioni it wu inapppiate for the utihty to ask 
thatSO%ofthevariationbetweatactualand 
namrlllcdhydrogaterationbecepturedinr 
hydro tracka for reEection in ratce, because 
risk of hydre ganzration belongs with the utility. 
p. 55. 

11. REVENUES, 0 2 - Forecasts - Test-yetu 
enagy des - Retail and wholesale - Mea- 
suranmt. 

[MONT.] An ekcttic utility’s proposai to 
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Utilize an estimate of &rn rctail ad Wholesde 
sales of 936 aMW in swing rates wu dmi4 
bœause (1) the utility misunderstood the 
concept of bd md sales and hd calculated the 
proped revenue adjustman based on the 
misunderstanding; the utility should have 
hum that the 936 aMW tepresmted 
forswted energy load net salee; (2) the 
utility’r test-year sales and revenue adjustmatts 
were not bas& on the test year, but on two 
different tinte p&xls, whlch could no< be 
ccnnparcd; and (3) the utility’s resource need 
was justified by the utility’s pc& loads, not the 
forccast energy loads. 
p. 58. 

12. EXPENSES, 0 19 - Conservation - 
Amortixation period. 

[MONT.] A ten-year amortization paiod 
was accepted for both electric and gas consa- 
vation expenditures, which was a reduction 
kom the previously approvcd 15-year amortiza- 
tion period. in order to encourage the utility to 
make the proper investments in cost-effective 
conservation. 
p. 66. 

13. EXPENSES. $ 122 - Electric utilities - 
Hydro project fcssibiity studies - Environ- 
mental impacts. 

IklONT.1 An electric utility’s hydroelcc- 
fric projcct feasibillty study costs wem allowed 
10 he amortized ova a five-year paiod even 
though the project was stopped due to environ- 
mental impacts that wae judgai to be unac- 
ceptable, because even though the project was 
not completad and put into service, the feasibil- 
ity srudy represatted an effort to examine the 
possibility of increasing the output of an exist- 
ing hydro faciliry, which the commission found 
merited inclusion in rates; howeva. the com- 
mission does not intatd to allow recovery of all 
such expenses in the future, a& it noted that 
environmattal cancans are a saious matta 
that from the start should be factored into a 
decision on whetha to begin feasibility srudies 
on hydre projccts. 
p. 67. 

14. AUTOMA’IIC ADJUSTh4ENT CLAUSES. 

0 17 - Indirectccxrts - Legal settlanents. 
fMONT.1 A new policy was implanaued 

whaehy payments of legal settlanents of gas 
cost disagreements would no bnga be allowed 
10 flow through the gas tracka. 
p. 68. 

15. EXPENSES. 0 114 - IncQme taxes - 
Intaœt deductbn - Syt&onizUbn adjuat- 
ment - Constntcdon bmrowings. 

[MONT.] The intaœt expense deduction 
includcd in the calculation of income taxes 
should continue to reflect a synchronixation 
adjustmmf reflecting the intaest componmt of 
the retum on rate base, plus the intcrcst uscd to 
thncc construction work in progress (CWP), 
plus intaest on customer deposits. 
p. 76. 

16. DEPRECIATION, 0 55 - Gas utility - 
Avaage sa-vice livcs - Mortality dispasion 
Iowa curve figures - Particular accounts. 

[MONT.] A gas utility’s avaage service 
livœ and mortality diqursion Iowa curve 
figures were daamined for each gas plant, 
transmission plant, gmeral plant, and diitribu- 
don plant account. . . . 
p. 81. = 

17. DEPRECIATION, 0 28 &kulation - 
Forecdst method - Unit-of-production method 
- Gas production Wells. 

FIONT.] The forecast method of depreci- 
ation rather than the unit-of-production (UOP) 
methd was aœepted for a gas utility’s three 
production well accounts: the commission 
smted that it was discontinuing approval of the 
UOP method bccatue it implied the ability to 
change deprcciation expense each year without 
pria approval by changing the unit depreciation 
rate. 
p. 88. 

18. VALUATION, $192.1- Income taxes - 
Deferrals - Unamortkd balance - Dividends 
kom subsidiarics. 

[MONT.] Whae a cunbincd electric and 
natural gas utility received a large dividend 
6rom its regulated Canadian subsidiarics dtuing 
1990, which caused a tax liability that was 
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anumhd ova a five-yca paiob it Was 
albwed to include the unantomzed balance in 
rate base. 

a- 

i. RATES. 4 124 - Faon rffecting 
reasonablcness - Regulatory flaws. 

[MONT.] Statement, by diisenting com- 
&siona, mat rate increases for retail electric 
atri natural gas distribution service were flawed 
bccause of (1) incorrect revenue detaminations, 
(2) indications of self-dealing between the 
utility’s regulated businesses sud its corporate 
affiliates. (3) lack of catain Consumer Counsel 
Gvasight Committee activity, (4) lack of an 
effective role for public input, particularly at the 
policy level. and (5) the state’s ineffcctive pro- 
cess for utility reguiation. 
p. 97. 

i’ 
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APPEARANCES: FOR THE APPLI- 
CANTz Pamela K. Merrell. Esq., Montana 
Powa Company. 40 East Broadway, Butte. 
Montana 59701. FOR THE MONTANA CON- 
SUMER COUNSEL: Robert A. Neison, Es+. 
and Mary Wright, Esq., Montana Consumer 
Counsel, 34 West Sixth Avenue, Helena, Mon- 

a!F 

59620. FOR THE INTERVENORS: 
bert M. Pomaoy. Jr., E4.. Holland and Hart 

uite 1050. 4601 DTC Boulevard, Denva, 
Cobrado 80237. appesring on behaif of the 
Large Customa Group; Donald W. Quanda. 
Esq., Hollsnd and Hart. Suite 1400.175 N. 27th 
Street, Billings, Montana 59101. appearing on 
bebalf of the Large Customa Group; Robert 
Rowe, Es+, Montana Legal Services. 127 East 
Main, No. 209. Missouia, Montana 59802, 
appearing on behalf of the District XI HRC; Lt 
Col. Bruce J. Barnard, USAF, Chief Utility Liti- 
gation Team, HY USAF/ULT Stop 21. Tyndall 
AFB, Rorida 32403-6001, appearing on behalf 
of the Fcderai Executive Agencies; John 
Doubek, Es+. Small. Hatch, Doubek and Pyfa, 
39 Neill Avenue, Helen& Montana 59601, 
appearing on bchalf of the Montana Irrigators. 
Inc.; James Robischon, Esq.. Murphy, Robin- 

son, Heckathom and Phillips. P.C., 431 Fhst 
Avenue West, Kalispell, Montana 59903. 
appearing on behalf of Rhone-Poulenc Basic 
Chanical Company; Donald D. MacIntyr~ 
Chief Legal Courtsel, Department of Natural 
Resources and Consetvti Lee Metcalf 
Building. 1520 E. Sixth Avenue, Helq Mon- 
tana 59601, appearmg on behalf of the DNRC, 
C. Clark he, Es+. Bonmville Powa 
Administration. P.O. Box 3621, PottHnd, Gre- 
gon 97208, appearmg on bchalf of the BPA. 
FOR THE COMMISSION: Robin A. McHugh 
Staff Attomey; Mark Le+ Rate Analyst. Reve- 
nue Requirements Bureau; Eric Eck Rate Ana- 
lys& Revenue Requirements Bureau; Jaspe~ Li, 
Economist, Rate Design Bureau; Dan Elliort, 
Administrator, 2701 Prospect Avenue. Helena, 
Montana 59620. 

Before E&s, chairman, Oberg, vice chair- 
rnan and Anderson. Driscoll (dissenting). and 
Mener, commissioners. 

BY THE COMMISSION: 

FINDIh’GS OF FACT 

BACKGROUND 

1. Gn June 27, 1990, the Montana Public 
Service Commission (Commission) received sut 
application from the Montana Powa Company 
(MPC or Company) for authority to incmase 
electric and gas ratœ. At the tinte of the appliia- 
tion MPC sought to raise ebctic rates to 
recova an additional $60,657,226 in annusl 
revenueg ami to mise natural gas rates to 
recova an additionalS9,581.408 in anmtal rev- 
enues. The initid proposed increases repre- 
smtd a uniform percentage change in rata of 
226 percent for electric retail customers ami an 
ovaail change of 9.04 percent for natural gas 
customers. MPC? applhtbn did not contain 
allocated cost-of-service rtudies nor pmpoaed 
adjustmmts to its eleuric snd nstural gas rate 
structures. MPC indiutd that it expected to 
make separate costof-servicehUe design filings 
by August 10.1990, for gas ami September 34 
1990. for electric and asked that ARM 38.5.176 
and 38.5.177 be waived. 
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*. Vdael’r 6nancial reviens would 
eœmially require that every budgeted ccet, 
rev~~uc, and investment comportent be 

. . 

.F 

in full detail in a manner similar to 
t ratanaking procœs. Th+ additionaI 

el of suutiny would be costly, tinte 
constnning and redundant Additionally. Mr. 
Verbael’s budgeting process will invariably 
retlect cas and invesmmu that this 
Commission traditionally has found to be 
improper and not rccovaable through the 
ratanaking process. 

Retum on Equity Conclbon 

[2] 65. The Commiss~on’s review of the 
record established in this proceeding does not 
redt in a wholesale acceptsnce or rejection of 
eitha MCC’s or MPC’s proposais. ‘IXe Com- 
mission gives credence to severai of the DCF 
judgemenu and conclusions of botb parties in 

auempdng m estimate MPC’8 cat of eqliry 
capital. Based on the infamatiat preunted in 
thispmceedmg,theCommission6ndsdut121 
percent is a reasonable estimate of MPC? natu- 
rai gas sd electric utihty at of cotnmon 
equity capital. At 121 percutt, MPC’s albwed 
retum on quity is slightly above the range pro- 
posed by MCC wimcss Dr. Smith (10.9 - 11.9 
pcrcatt).Itisaisoatthevesybottomofthe 
unadjusted rangea pqosed by MPC witnœs 
Dr. Olson (12.10 - 1262 percent ami 1211- 
1262 percent). 

OveraU Ratt of Retum 

[3,4] 66. Basai on the 6ndings for capital 
structure, cost of debt, preferred stock and com- 
mon equity, the Commission 6nds MPC’s gas 
and electtic utilitv ovaall rates of retum to be 
10.24 and 10.4-l 

ELEcrRlc UrIuN: 

Long Tem Deb 
Pdemd St& 
Commun Equity 

T-1 

GAS UTlLnT: 

Long Term Dek 
Prefend Stock 
Commcm Equity 

TOUl 

Perccnl of 
TO~I 

50.49% 
4.13 

44.78 

100.00 

PercenI of 
Tati 

50.49% 
4.13 

44.18 

,loo.oo 

Cost Ratt 

8.818 
7.29 

1210 

Cos1 Ra18 

9.21% 
7.29 

1210 

pacmt as danonstrated 

Wcightad 
CaCr 

4.48% 
0.34 
5.42 

10.24% 

Whghl&i 
COS1 

4.65% 
0.34 
5.42 

10.41% 

l RATE BASE 

1 67. MPC wimess Daniel Reardon 
prœented testimony and exhibits supporting 
MPC’s requated rate base. In its original filing, 

l 

the Company requested a total elcctric utility 
rate base in the amount of 5863.837,605. This 
repmsatted a 13-month avaage rate base as of 
Dœember 31, 1989. adjusted for known and 

l 

measurable changes. In his rebuttal testimony. 
Mr. Resrdon revised the Compeny’s proposai 
rate base to 5862.854.139. 

68. MCC wimess Albert Clark pmposed 

four adjustmatts to the Company’s originally 
requested rate base to arrive at MCC’s propos4 
rate base of 5853402,797. AR of theae adjust- 
ments, except cash working capital, wete basi- 
callyagreedtobythepluticeandaredisctWd 
in lhe Unamtested Issues secticm of this Order. 

69. ‘Tltae are several rate base adjustmmts 
thatarediscwedingreaterdetrlllinothasœ- 
tions of this Order. The following is a list of 
these adjustmmts and their impects on the 
Company’s otiginatly proposed rate brre: 
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cls/FMsstipuktioa s -386,105 

Eiflzzzbm 
12%~ 

bdireacour -2.120,632 
FOGWn -183,967 

MPSCIFERC Plant Acquùihm Adjtimetu 

70. In his rebuttal testimony, MPC suimess 
Ernest Kindt discussed the deductibility of the 
plant acquisition adjustment for income tax pur- 
poses. This issue involva the retum to 
ratepayers of certain previous years’ tax 
batefits. He explained that Docket No. 88.6.15 
established a two-year amortixation of the 
1978-1988 tax batefiu based on the assumption 
of a 50 percent deductibility for the costs of the 
acquisition adjustments. The Company 
included in its original filing the effects of a 40 
percent dcductibility which it then thought 
would be allowed by the IRS. Subsequently, 
MPC was only allowcd a 33 percent deduction. 

71. By the time rates in this Docket 
become effective, ratepayers Will have received 
beneh in excess of the tax savings received by 
the Company. The Commission finds it appro- 
priate to truc up the excess as proposed by Mr. 
Kindt This adjustment increases rate base by 
$273,211. 

Adjuad Cos on Ruacquired Dctst 

72 During the hcaring Mr. Kindt offaed a 
correction related to the loss on reacquired dcbt. 
He explained: 

In the exhibits attachai to the rebuttal 
testimony, there would be a change related to 
bss on reacquired debt. In the rebuttal testi- 
mony that was filed by the Company, there 
was a change in the capital structure to Col- 
strip Unit 4. snd what we prepared our rebut- 
tal exhibits for the taxes. we neglccted to 
change the deduction for the loss to aIlocus 
100 percent of it to the utility. m. p, 129) 

73. The Commission lin& Mr. Kindt’s 
explmation reasonable and believes it is propa 
to cotrect this ovasight as proposed by MPC. 

‘bis adjustmatt results in a rate base decre 
of 5353231. 

hh %?kifl~ CCrpitd 

[S, q 74. MPC witnœs Stuart McDattiel 
conduded~~SadytOdarrmincMPC’# 

c8shworkingcapitaln?quiranenlY.Aledny 
rnldymeœurestheinvœanrnt-uyto 
Wtyotttheday-todaycashtramWionsofthe 
Compsny. The resuhs of Mr. McDaniel’s study 
indicate negative cash working capital rquire- 
ments of 52610.000 and S1,610,000 for the 
elecrric and natural gss utilities nspectively. 

75. Mr. McDaniel recommended cash 
working capital bc set at SO because the study 
shows that invators have not supptied cash 
working capital. Mr. McDaniel believes that a 
negative working capital adjustman would au 
as a disincentive to efficiently manage the 
Company’s cash transactions and result in a 
pmalty beiig assœœd to the Company for 
efficiently managing its cash transactions. 

76. MCC wimess Mr. Clark reviewed the 
Company’s lead/lag study ami concluded the 
study was compkted in a reasonable manner 
and that the results should not be ignored for 
ratanaking purposes. Mr. Clark quea that 
MPC3 proposaI to use a SO cash worlfog capi- 
d requiranent means rate base wouki mclude a 
kvel of non-investor supplkd ftmds, which is 
inrppOpiate. 

77. Mr. ckrk propoœd ro adjust lhe 
leadnagreaultstore8euthelagsforlongtmn 
deht intaest sd preferred stock dividends. Mr. 
ClUkUgtKdthCZCShOUklhBtlOdiStittCtiOiliIt 

deaa&iqcnhworkingcapitalbetwear 
funds held m pay intaest atxl preferred stock 
divide&andftmdaheldtopayanyothakgal 
obligatia ‘Ihese adjustmatts would result in 
rate base reductions of $2896,775 for the gas 
uriiity and $7.446.725 for the electric utility. 

78.MPCwimœsœJohnMiBamdMr. 
McDankl6kd rebuad tœtimany op~~~irtg 
MCC’r negative cash wotidng capital edjust- 
mdllf Mr. Miller argues that a negative cash 
working capital adjustmatt suggests that the 
Compmycanfbmcebngtermasaetswiththe 
negative allowance; but the bœt the Compxny 
cmaauallyQisoffœtrhorttermborrowiJlgor 
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‘iley stmtdd b&mg to the invertm what 

79. Regarding the Iag associatal with kmg 
tam debt intaest md prefermd dividends. the 
Commission agrees with Mr. Clark’s anaiysisz 

The diitincdon between an opaating 
expenseandacapitaiexpenseisnotthecon- 
tmhg factor for inclusion or exchtsion in 
the lead/lag study. Ratha, it is the cash nature 
of the item under examination and whetha 
investors bave hd P contribute capital on 
whichtheyareentitkdtoeama&Jityrateof 
retum, or whedta the non-invcsioi supptied 
nattueofanitanmustkreco@edinorder 
to prevent such an oppommity. (Exh. MCC- 
4. Q. 27) 

Clearly, the ratanaking Jxocess reflects in 
rateethecoatsoflongtermdebtinterestand 
pcferred dividends. TO argue that such expen- 
ditma should not be considered in the determi- 
nation of cash worlcmg capital rquiranents is 
imtiot4 

80. During the hearing. Mr. Milla and Mr. 
McDaniel testified that a working capital adjust- 

t should be made if the lead/lag study had ‘* a positive roulé (Tr. pp. 463.473) The 
mmission does not hnd persuasive the 

1 

Company’s arguments to make such an adjust- 
ment only when the working capital rquire- 
ment is positive. TO include working capital 
adjustmmts only when the results of the 

1 

kdlag study are positive would be totally 
incoœistatt and unfaù to MPC’6 ratepayers 
who bave, on avaage, contributed signitkant 
cash working capital balances to the oparations 

1 

of the Company. 
81.TheideabdtindacashworkingcapitaJ 

@usmtmt is to provide a retum on the avarge 

._ 
ir#ure eunings on short mm invutments. 
Bochvvùnœusuguethatbngtmndek 
intaat8ndprcfareddividadsabDuAdmbe 

ideredbecauœthcydomrrprcicnt 
expauœ. It k du CmQuty’s 

~rhatsinceruchcosorrscapitdaxta, 

I 

invœtmalt needed to cuty ou the day-today 
cash transactions of the utility. TItia inveatmau 
ismeuuredbythele4hgsaxiyudjustaito 
inchxk the kg in euh pqments fa pcfared 

dividadmdbngtamdebt-Inrbe 
event the l vaage inveummt k positive. stock- 
holders have ptovided sueh investmatt md are 
entitkd to a retum on such invesfmatt by 
inchrdmg the positive amotmt ht rate base. in 
the event the avaage invesbncnt ta negativ~ 
ratepayers have effectively provided ntch 
invesmentandmteb8semuuhereducedby 
this UnOML 

82 The Commission dhgreœ ~6th 
MPC’r diiinccntive argument- ‘Jke are clear 
incmtivœ for the Company to efficiently man- 
age its cash transactions what a negative cash 
working capital adjusunent i3 inchtded in rate 
base. ‘Jltis is bœauu the potential shortfall 
from inefficient management would faU 
squarely on the shareholders during the paiod 
when rates are in effect 

83. The Commission diiagrees with 
MPC3 daim that a negative cash working cqi- 
tai adjustment would patalize the Company. 
Ratha, to not reflect such an adjustmcnt would 
clearly penake ratepayers because it would 
ignore their contributions of a signikant 
amount of capital ova and ahove the amount 
required for day-today cash ogcrations. 

84.TheconlmissbnendsitQœpalo 
mise Mr. ckrk’r QœQoœd edjtuumata ro 
rekct the qproved weighted co6a of peferred 
stockendbngtumdabtintbeduerm&ionof 
thk 8djustmatt. Incqmdq such chutgœ 
redainmelecnicr8tebesereduakmof 
$7.208$265 ad a gu rue bue reduubn of 
52844306. 

Approved Rorc BQK 

85.AsaresuItofthedecisionsdiscussed 
ahove. the Commission tïnds MFC’r apguoved 
ekctric rate base ro be 5855,108,676 on a total 
compeny bah. ‘I’he resuùing Montanajutidic- 
tiod approved rate base is 3818.230.778 bœed 
on the reda of the REC Jutisdictional AlJoca- 
tion study. 

CAPTIVE COAL 

m 86. ne comp8ny’r ad mining 
affiliue. We3tan Enagy Company (Westan 
Enagy or WECo). supplies 100 pacat of 
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. utanQMgloexerciuutysuhAtmtirl~~ 
ova the poli& ud uLbns of V+i8 Powa. 
~ifro,wherhathe~ofvir~ 
Cade~S6-88.1hrvebeatobsuvcd; 

(7)DRIatxiVirginixPowashallrcqxmd 
tobuaroguoriessndrtqucsaforproductionof 
documauwithin1odays;and 

(8)ThiSltUttHiSCOYtdillKXiUUtil~ 
oldaofthccbtnlnhioh 

AN A- COPY haeof sbxll bc 
W%!dbytheCOttlthionBtion:Than~ 
ECqlp&DominiatResoutWInc,901East 
Bytd Stra& Rivahnt Phu.West Towa, 17th 
Fbor, Itihmd, Virginia 23219; Janes T. 
Rhodeq Virginh Elecrric and Powa Compxny, 
ate hmes Riva Pku 21st Fboq Sevatth & 
cuy slreea. Richmo4 vipginu 23219; md 
dteClakoftheCommixsionxhaUdcliva 
copies m lhe t2ommbsbn’r Divisiats of 
Ewqy Reguhth Public Utility Accouru& 
mi-AtmiFiMnœ. 
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lnc 
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AIequutfœporpsctiveoalyruc~- 
nKatforcœtalnadjuaœausrooœtofsavicek 
daiedwbaebublxrdbndrdutmneoflhe 
adjœtmœtsinvolvardepatœe~œtab- 
lisbd regulatœy @ciples. 

Boadapprovesrpaltialu?ulanenton 
c@lsauuuresnddekcosm. 

sqportbcdrua-Teleplxmelocalexdmge 
cmia. 
p. 451. 

8. APPORTIONMENT, 0 44 
(IOWA] Revenua - Tekphone directmy 

dliliStC-lBlpUt4tiOIltObcrlexchmgecrnia. 
p. 451. 

l.RETuTW~26.1 
flOWA) Rusonablencss - Capital sauc- 

turc - Scalanœt -Tel+one locd exchmge 

9. EXPENSES. 4 20 
OOWA] Flood expcaœ - Recognition 

through managanœt efficieœy adjustmatt - 
Telephone local exchange curia. 
p. 452. 

. 
;E. 

2.RlmJRN,Q26.2 
[IOWA] Resonableness - Cost of debt 

- Seulement - Tekphone local exchange car- 

y&o. 

10. EXPENSES. Q 11 
[IOWA] Rue and nmmwring events - 

Plood expœse - Shareholda responsibility. 
p. 452. 

3. REPARATION. 4 17 
[IOWA] orounds for allowing - Ovacol- 

kcticmduringruecrse-Tekplxmelocal 
exchmlgecaria. 
p. 450. 

11. REruRN, 0 26.1 
DOWA] Resonablcncsr - Capital smc- 
- Exclusion of cqhlixd lemes - Tele- 

“e local exchange cmia. 
p. 453. 

4. EXFENSES, 0 95 
[IOWA] salaies ml wages - Employœ 

level adjustmatt - Ann- of wage 
incrœss -Telephme lmd exchange cmier. 
p. 451. 

5. EXFENSES, 0 105 

12 VALUATION, 0 372 
UOWA] Capitalhd leœœ - Exclusion 

hmruebllse - Tekphone kd exchqe 
. 

“53. 

13. VALUATION, 0 192 
UOWA] Excluded propmy - Cepitalixed 

leasœ -Tekplume bcd CXhIlgC caria. 
p. 453. 

flOWA] Salaiœ and wages - Bonusœ 
-Inca&epaymaus-Telcphonebcal 
exchgecafia. 
p. 451. 

6.REVENUES.~5 
(IOWA] Telcphone - Dix~ reverme 

imputrtion - Method of calaIlation - Local 
exchangecania. 
p. 451. 

14. ACCOUNTlNG. 0 121 
(IOWA] (Zqhli& hases - Fm 

Atmnmhgs~Bo8rd--sFAS13- 
Effectonratemaking. 
p. 453. 

7.REvENuES.4 11 

1s. EXPWSES. 0 49 
[IOWA] Pasions - Amorhth of 

ovaœœuals -Tekphone bd exchmge cu- 

;:53. 
DOWA] Nonutility businss rev- - 

Tek#umedircc~buri-Jmputim 16. EXPENSES, 0 48 
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[IOWA] Mem~ f= - Diul- 
bar--~~toidadfyfeesuscdfœb~ 
bylng -Tekpbone loml exchqe caria. 
p. 453. 

17. EXPBNSBS. s 88 
POWA] Mbying aqmdhrœ - Tek- 

phOdOCdeXChQlgCtia-DkCU’Ubll. 
p. 453, 

18. BICPENSES. 4 48 
@OWA] Cont+utbns - Dhllowance - 

Feihxre to identify recipients -Telephone locsl 
exchange caria. 
p. 453. 

19. EXPENSES. 0 140 
POWA] Telcamm~ons - Dual 

party reky smice - Equipmœt distriition 
pmgmn - Adjustment to test ycdr -Inclusion 
of 1994 useuments - Lcml exchmge caria. 
p. 454. 

20. EXFENSES, 0 140 
[IOWA1 Tehuzonununicetions - 

Exchenge caria sdjustmat - M exchsnge 
. 

72 

21. EXPENSES. 0 105 
[IOWA] Woxkas’ ccrnpensxtion - Dis- 

ability payments - Acœual accoun~g - 
Fmmcirl Acœunthtg Standards Boad - 
SFAS 112 
p. 454. 

22 EXPENSES, 4 19 
[IOWA] New savices - Revame annul- 

izstion-Muchingpinciplc-Discomii 
p. 454. 

23.RJamuEs.45 
POWA] Tekcotnmunications -New sa- 

ViCU -CUUOUlbcrl~tignrllingSClViCU 
- viilstion of 

. amu - SFAS 106 - Defared costl - 
Threcyerr9nortiution-Telepbonekul 
axchmgeka. 
p. 455. 

25. EXFENSES. 4 49 
(IOWA] poratiremtnt bœefitr otha dun pœ- . - SFAS 106 - %ansitian obliguion - 
i:m morddon - Tekphone locel 
exchmge cmia. 
p. 455. 

26. EXFTNSES, 4 114 
[IOWA] Income rues - Tsx/bcok tilnhlg dif- 
faences - Normalii vasus flow-through 
aœounting - Telephone local exchsnge ca- 

. 
;.L. 

27. EXFENSES. 0 83 
(IOWA] Afbli tmsauions - Ru~ona- 

bkness - Bmden of proof - Telephone locsl 
exchange caria. 
p. 455. 

28. EXFENSES, 0 19 
[IOWA] Depciuion - Tebzconununica- 

rions- Shortened assa livu -Tcdmological 
ad cœnpetitive adv anumaus~Accekated 
capital recovay - Local exchange caria. 
p. 456. 

29. DBPRECIATION, 0 76 
POWA] Teluzonummicetions - Sha- 

teœd assu livu -Tedmological md annpti- 
tive advsnumœts - Acceleratal capital 
œœvay - bœl exchmge caria. 
p. 456. 

30. ExFENsEs. 0 19 
pOWA] Dqreciatbn - Telecommunice~ 

tiœs -Noœegulated and daeguktd savices 
- SFAS 71 -~ex&ngecaria-Dis- 
CussbIL 
p. 457. 

31. EXPENSES, 0 19 
DOWA] Deprecktion - hpiring -’ 

24. EXFENSES, 4 49 . deficiarcy-&m&atbnexpaw. 
UOWA] Postredrement knefits otha then pst- p. 457. 
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32 VALUATION, 4 3 17 
VOWAI Cash working cqiul - Exclu- 

alonofnmarhitans-TekpbonebcaJ 
- ~ exchmgecmia. 

a 
.4S7. 

33. Wl’URN, 4 36 
flOWA] Matuganatt e5chcy rewad 

-Adjustmenttontumoncotnmcnequity- 
sucœssful dknta respoœe - Fd s8v- 
ings - Woxkforce reduaions - Telephone 
bœl exchange caria. 
p. 457. 

34. RETURN, 4 26.4 
[IOWA] Rewrublaress - Cost of equity 

T - Management efficiency reward - Tele- 
plume local exchange caria. 

ii p. 457. 

35. RATES, 4 124 
[IOWA] Reasonablencss - Deparaaes 

fiorn utablished fegulatofy principles - 
Pmspective4mly rate featmcnt - Discussion. 
p. 458. 

36. REl’URN. 4 15 
UOWA] Reasonableness - Legal stan- 

dud - Estimation modcls -Discussion. 
p. 458. 

37. ltElVRN, 4 26.4 
[IOWA] Reasonablencss - Cost of equity 

-Riikpremiumapproach-Departrtrebom 
reliance on discounted cash flow mode1 - 
Tek@one local exchange carzia. 
p. 458. 

38. REl’URN, 4 44 
POWA] Reasonabla~ess - Risk - Com- 

pC&iW- Tecbnological change - w 
riskpmniummnge-Tekphonelocal 
exchmgedtia. 
p. 458. 

39. RATES. 4 532 
[IOWA] Tekcommunications rate design 

- Allocuion of decrw - Revenue nquire 
maltphaseofbifrncucdcase. 
p. 459. 

APPhzARANC~: WILLIAM M. OJILE, 
JR,Attomey,925HîghSuœt9Sof9.Des 
Moiœs, Iowa 50309 uxI RICHARD L JOHN- 
SON ml DAvIl) 0. SEYKORA. Aaomeys, 
Room 1800~200 South Pifth Stree& Minneqo- 
li&Miitrs*- on bdulf of 
U S N’est m hc. DAVID R. 
mNN* AIJCE 1. HYDE LEO J. STEFFEN. 
JR., GARY D. STEWART, WILLIAM A. 
HAM. RONALD C. POLLE, Attomeys. Con- 
suma Advocate Division, Department of Jus- 
tice, Laœs State Office Building, Des Moines, 
Iowa 50319, mg on bebalf of the Consu- 
ma Advocate Division. PHILJP E. STOPPRE- 
GEN. Attomey, Dickinson, Mackaman, Tyla & 
Hagen, 1600 Hub Towa, 699 Wahmt Street, 
Des Moines, Iowa 50309-3986. and EDWARD 
WASHINGTON II, Senior Attomey. Suite 
3200, 205 N Michigan Avenue. Chicago, Illi- 
nois 60601, appeaing on behalf of MCI Tele- 
wmmunications Cotporation. MARK McCOR- 
MICK, Attomey, Belin Harris Lunson McCor- 
mick, 2ooO Fmancial Center, Des Moines, Iowa 
50309, appeaing on bch& of AT&T Commu- 
nications of the Midwest, Inc. CASEY D. 
MAHO~, Attomey, 208 Second Avenue SE, 
Cedar Rapids, Iowa 52401. md PHILIP E. 
STOFFREGEN, Attomey, DicLmsan. Macka- 
mari,, Qkr 6: Hagen, 1600 Hub Towa. 699 
Wahtut sue& Des Moine& Iowr 50309-3986, 
appeaing on +half of McL.eod TeieManage- 
mens Inc. RICH KOWALEWSKI, Aaomey, 
Sprint Comniunicti Company L.P., 8140 
Wsrd Pakway. SE, Kansas City, Missouri 
64114, ud LAWRENCE F. SCALISE, Attor- 
ncy, 1ooO Equitabk Building Des Moines, 
Iowa 50309. rpperÿing on bdutlf of sprint 
communic~ cotnpœy LP. 

Before Nag& Boyd, and George, Jr., com- 
missionas. 
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pO1 FAS 71 conounsthemcadingof 
exUwdmq itans fœ nauegulared ud daeg- 
thed~cuthataeunlikelyœtmmtainto 
hme m ouoorhity fœ collection in the futme. 

TheBouda&TustbucuhworkinE~ 

‘a (7b. 1735): ‘CotwnLr MV0CUeUkmpteAtotie 
dcpreciationsl&alivotfœreguluedassetsto 
the write downs’which took place in the test 
yur fœ megulsted savices. Cn. 1521). Con- 
nana Advocate’s pposed sdjustrnmt fœ FAS 
71 will not be allowed because Consuma 
MvoutC bas fsiled to show the relstionship 
betw~ the depreciation rates sought by U S 
West in this csse snd FAS 71. or. 164243). 

18. Depreciaim - Erpiring Resewe 
D+-Y 

1311 Bath U S West ami Consuma Advo- 
cate agrœd to remove the tut yur smortixstion 
of the expiring msave de8ciatq tiorn the 
inatmestatement USWestpmposedtoedd 
one-hdf of the’anortiLation expense bsck to the 
rate bsse, claiming that wss necesssry ‘b give 
shaeholdas their full retum. (Tr. 705-06). Con- 
&a Mvocue ruistd ding the amordza- 
tien expense to rate base. (Tr. 132). 

U S West’s propossl will be dcnial. Tbe 
attire mount of the deprecisfion resave wss 
amonixed as of lune 30.1993. (Tr. 131). Consu- 
ma Advocue’s case wss not filed until August 
1993. Also. granting of a mave deficiency 
amortiution is not ss precise e 6nmcisl calcu- 
ktion as U S West would suggat For example. 
ifthisratecasehadoanxredtwoyurs&athe 
approved amortidon paiod expird the 
Boerd could not order en adjustment to retmec- 
tively recova the amord&on amotmts the 
companyœceivedhtruudœingthutwo 
yeus. The Boad will not insure dollu-fœ- 
dollar capital recovety whae the rate case 
comcsatœneatheasdofmsmordxetion 
paiod. 

19. ca& WorkGtg ca#rti 

f321 coluuma Mvocue cœnplsined thu 
u s wut effectively bhded hbcash itans 
such8s&puciuion~defaredbcome 
tue&Mxlretlmollcœllmm equityinitscaku- 
ktion of cash working @tel. cn. 113334). 

shouldnoth&udesochnatushit&.-7lte 
OPEB~blthccUhworkhtgcrpiulul- 
culuionwlllbebeseduponwhattbe0PEB 
expensesaeazuallypsidsotbeeqatses 
much tlldm&g. (-ri. 113940). In dditio& 
bng-tam&btiœaœtwillbeincludedinthe 
œshworkingcspitelœld~œnsis~with 
Baud f”sdcnt m. ll33). Consuma 
Mvocuc’s pmpoced djustmam IO U S Weu’s 
c~cuktbns of cssh wotking capitsl will be 
rppioved. 
C. MANAGEMENT EFFICIENCY 

[33,34] U S Wut requeswd a 4.8 percent 
intruse to its cost of conunon equity for s man- 
agement efficimcy rewsn& supponing the 
request with documented expense savings of 
524 million (Tr. 718-19). IOWA CODE 4 
47652 (1993) pmvides that the Baud may 
reward a utîlity if it detcnnines that *a utility is 
operating in such en extraordinaily efficient 
msnner that tangible 6nancial bcnefits result to 
the ratepaya.” Consuma Advocate ugued that 
U S West’s adjustmatt increases the revenue 
tequiranent by $25 million which in effect 
would give ail of the claimol expense ssvings 
to sharehoklas. md thereby provide no batefits 
to iuepayas. qr. .2434). It also agued that 
whm compered to otha businesses and the 
otha regional Bell opereting companies, U S 
West’s maugement is merely ordinay end no 
managematt efficiency adjustmait is watrsntcd 
tala the stalutoty standard. (B. 2435-59). 

The Boad believes thst U S West sstisfies 
the rquirements of the statute url is entitled to 
8 management efficiency edjustmatt in this 
œse. Fus4 U S West’s rqonse m the 1993 
flood wn extnordinuy. Conditions in Du 
Moinesandinnunyothapatsofthesmte 
made it vay dif6cult to provide contlnuing snd 
8dequuetekphcmesaviœ.cIi.466).uswest 
rrqxmdd net only with the exm equipment 
uldpasomdrequiredbytheemagmcy,but 
dso with unusu8l ingenuity and tenscity that 
produced uquant%ed but vay tangible 6nan- 
cid batefits for thousanch of customets through 
amtinuous œ rapidly restod tekphone sa- 
vice. (Tr. 466-73; U S West Ex. 2 MAP-Sch. 7). 
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

NO : R-3397-98 

RÉGIE DE L’kNERGIE 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MkTROPOLITAIN 
(SCGM) 

et 
Req uérante 

FÉDÉRATION NATIONALE DES ASSOCIATIONS DE 
CONSOMMATEURS DU QUÉBEC (FNACQ) 

et 

OPTION CONSOMMATEURS 

Intervenantes 

Replique des intervenantes Option Consommateurs et FNACQ 

..-- . . . . . , ~ _,.__- -.. . .r . . ._- 

Monsieur André! Durnais, 
Me Catherine Rudel-Tessier 
Monsieur François Tanguay, 

Suite à la réception de la plaidoirie &rite de SCGM, ct dans le peu de temps imparti pour sorl 
analyse et la préparation d’une r&plique, les inkrwnanks Option Consommateurs et FNACQ 
dtkirent réétablir les faits et les arguments suivants : 

1. Mhnisme de normalisation des volumes et des revenus 

1. Les intervenantes Option Consornrnateurs ct FNACQ désirent répondre à 
certains des arguments énon& par SCGM $I kgard de leur interpr&ation de 
leur preuve par l’expert M. Mark Drazen. 

a) la portée du questionnemen t des intervenantes 

2. Sur le sujet de l’effet de la mérhode, le distributeur s’appuie sur un passage de la 
transcription sténographique du 12 novembre 1998 b la page 80. Le contexte 
de la réponse de l’expert ainsi que les passages qui n’ont pas été soulignés 



i 

l ’ . 

3. 

b) 
4. 

5. 

/2 

doivent etre notes afin de bien comprendre la portee de ces propos. À cet effet, 
nous nous permettons de rectifier ce passage dc l’argumentation en mettant 
l’emphase sur l’autre partie de la citation de l’expert : 

#Q. SO, if there was no biais but there was a volarility frorn year to year, since it 
would have average out over rime, then you would nor need, you would nor 
reconmend the change ? 

A. I wovld say, yorr’d nccd a bettcr crphatio~) of whac rhc charqgz is. f...h 

SCGM a fait défaut de dfmontrer que sa nouvelle méthode repose sur les 
bonnes variables. La régression montre le lien rnais ne justifie par le choix des 
variables. La nouvelle methode est peut-@tre meilleure mais cela n’est pas 
prouvé. 

La crédibilité de l’expert des intervenantes 

Le distributeur semble erlsuite vouloir infkrer de la réponse de l’expert 
relativement au coefficient R2 que celui-ci admet les conclusions du distributeur 
et qu’il est pret a écarter sa conclusion initiale. II en est tout autrement pour 
deux raisons : la question 55 adresscSe par le distributeur a de fait et@ repondue 
par M. Mark Drazen, mais celui-ci n’en a pas bien cornpris la signification, en 
raison du fait qu’elle était rédigée en français ; ensuite, celui-ci a repondu à 
l’audition qu’il y avait une corrélation élevée mais cela n’explique pas pour 
autant le choix des variables retenues ni ne justifie la methode proposée a des 
fins réglementaires. 

II est interessant de noter que la différence de langue entre l’expert et les 
representants a entrainé des difficultés de part et d’autre. II est manifeste que 
SCGM n’a pas compris les propos de M. Mark Drazen lorsque celui-ci a 
employé tes mots aa cursory rcview» dans sa preuve. Le distributeur tente 
d’insinuer de ce passage que le travail de l’expert est incomplet alors que ces 
mots ont une toute autre signification. Une meilleure connaissance de la langue 
de Shakespeare ainsi que la revue de la transcription stenographique leur aurait 
indiqué que ces termes sont utilisés dans un serIs tout autre : 

l Mark Drazcn, 12 novembre 1998, pp. 89-90 
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=Q. Maybe you tan help me on the English languagc, cmory means superficial, 
does ir not? 

A. Cursory rneans brief, it does nor rJcc:essa~i/y mean supcrficial. Superficial 
means thar you do rmt understand thc subject very deeplym. 

6: Les intervenantes Option Consommateurs et FNACQ trouvent enfin 
extrBmement disgracieuse l’attaque du distributeur sur la crédibilité de son 
expert M. Mark Drazen, alors que cette attaque est fondée sur des extraits de la 
preuve tirés hors contexte. La preuve démontre que M. Mark Drazen a une 
grande expérience en mati&e de régulation economique; qu’il a temoigné a de 
multiples reprises concernant toutes les facettes des activités d’un distributeur 
régIement& y compris le compte r6gulateur de température. 

l Mark Drazen, 12 noven’hre 1998, pp. 66-67 

aQ. Five. And am I to undersfand that your posilion, SO far, as the inclusion of 
inrerest cost and preferwd dividends in the cash calcuk~tion, W;LS .ilways 
consistent or & sr7n)e as what yocr are recommending today? 

A. As far as I know, as I exphhed earlier, this is a subject Chat JJas rmdergone 
evohtion and /rank/y, it’s not a subjecr chat excites many people. SO, there are 
a lot of cases where there are other issues that WC bave concentrated on. 

Q. Yes, but on the five cases chat yw bave testified on the subject, I~ave you 
recommended to those boards thtr WJJJe lhhgs that you are recommending CO 
the Quebec Board SO far - coJ?ceming the inclusion of the interest costs and the 
preferred sharcs in the cash calculation? 

A. / beheve in one C;+~C, nJaybe rwo, we rccommended using the balance sheet 
method, rhis is probably ren (10 years ago or SO. Chat is a method that is not 
much used because of its _.. the burden of doing a// the calcularions. 

Q. SO, it is . . . anI / t0 underStafJd t/lC answer iS one C%C” Or lwo CaSeS? Are we a 

firsr in Quebec? 

A. Oh no! You are net ti First, it is , . , 

Q. Hut for a gas distributor, if is the first or second tirne rhat you submit such a 
reCOmnendëJtitXJ? 

A. it’s at least a third. I dorl’t know 1’1 it is more than that.r 



ENV.P~:LANGLOIS GALJDREAU ;12- 2-98 ; 14:49 : LANGLOIS GAUDREALb 514 538 3725;# 6110 
. 

Il. Nouveiie cmshuctim &iitielle 

a) La différence entre la contribution de l’article 3.5 et. le nouveau tarif 
rksidentiel major6 

7. Les intervenantes Option Consomtnateurs et FNACQ notent que l’argumentation 
écrite de SCGM met bien en valeur la différence entre l’article 3.5 des 
dispositions générales du tarif, comparativement au tarif pour la nouvelle 
construction résidentielle qui est pr&enletnent demandée. Dans le cadre de 
l’application de l’article 3.5, celui-ci requiert du consommateur qu’il contribue a 
des immobilisations non rentables ct celui-ci peut s’adresser à la Regie de 
S’énergie afin de détertniner l’ampleur de cette contribution, en regard du 
montant des itnmobilisations. Ce qui manque dans la proposition tarifaire de 
SCGM, c’est justement cette relation entre le niveau de la contribution 
additionnelle du consommateur es le montant de l’investissement requis. 

b) Les solutions proposées pour permetlre à SCCM d’aller de l’avant 

0. Quant aux propositions des inlervenantes, celles-ci sont de deux ordres. Dans la 
preuve ecrite produite par leur expert, M. Mark Drazen, celui-ci soulignait que 
dans le cadre de la proposition de r&munération incitative mise de l’avant par le 
distributeur, cette proposition devrai! entra?ncr, de la part de ce dernier, un 
cornportetnent se rapptochiltlt du comportement d’une entreprise dans un 
marché libre. Ainsi, sa proposition tetldait à faire converger les differentes 
facettes de la réglementation soumise par SCCM, st,it de l’inciter c? se comporter 
de façon telle à ce que le partage de la rémunCraGnn de fasse aussi en relation 
avec: le partage du risque, 

9. D’autre part, lors de l’audition, les intcrvetxmes ont aussi tsnoncé une seconde 
s&tion qui consiste, elle, à isoler le montanl des investissements relit% au 
service de distribution monopolistique du coût d’infrastructure de chauffage 
chez des particuliers puisque ces investissements se rattachent plus, par leur 
nature, à une activité non rCgletnent&. Cette deuxiéme solution se veut une 
façon d’aborder la proposi.tiot.1 tarifaire de SCCM dans le cadre plus traditionnel 
de la &gletnentation du cotrt de service. Il esl par conséquent encore une fois 



désobligeant de la part de SCGM de tenter d’insinuer que l’expert des 
intervenantes Option Consommateurs ct FNACQ ne maîtrise par les règles de la 
r4gulation économique d’un morlopole. Bien au contraire, celui-ci a Hé à 
meme, au cours de ces auditions, de faire deux suggestions qui s’intègrent tant à 
la réglementation actuelle des activités de SCtiM qu’à un régime de 
rémun&ation incitative. 

III. Fonds de roulement 

a) La preuve illégale 

10. De façon preliminaire, les intervcnarltes Option Consommateurs et FNACQ 
s’objectent vigoureusement 8 ce que la Régie de l’énergie prenne en 
considkration les propos de SCCM erl relation avec le Wnoignage de M. John 
Day produit sous la cote SCGM-13, dot. 15.1. 

11. La Régie de l’énergie se souviendra que, lors de l’audition, les présents 
procureurs se sont expressément objectk ZI la mise en preuve de ce docurrlen~ 

pour qu’il fasse la preuve de son contenu. Les procureurs de la Régie de 
I’energie ont reconnu cerrc situation lors dc I’auditiori et il est inadmissible pour 
SCGM de réf&er 3 un document qui n’est pas w preuve. 

l Discussion, 11 novembre 1998, vol. Il, pp. 136-l 37 

*Si on tente d’introduire le document en prcruve pour qu'il fasse preuve de SOI) 
contenu, et par conséquent que la Régie considbe les opinions de monsieur 
Day dans le cadre de sa d&ision, à ce momenr-/A, je me vois privé du droit 
fondamental d’un intervenanf de conrreintcrroger le témoir~ sur cette preuve44 
et ses opinions. Et ce serait une preuve de ouï-dire qui est inadmissible. Donc, 
ça dépend beaucoup de ce que mort conliCre veur faire avec le document. 

f.. .) 

Oui, simplement pour Cclairef effectivemwl. je recherchais une source. j’ai eu 
une source. Et donc ce n’est prcs A I‘t?gard du corltenu. La source a @ré . . . 
Quant i nous, on va le prendre comme source et ~OIT pas comme faisant 
preuve du conterw.* 
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12. Dans ce contexte, les intervenantes réiterent leur objection fondke sur leur droit 
fondamental de contre-interroger l’auteur du document. Que celui-ci ait &é 
demandé par la Regie de l’énergie ou par une partie ne change rien à ce droit. 

b) Des arguments faibles et anachroniques 

13. Qui plus est, ce témoignage de M. Day remonte à 1983. Dans le contexte de 
l’évolution historique de la réglementation à ce suje!, il remontre à une période 
ant4rieure au moment où la solution proposée par les intervenantes fut 
dCveloppée par les organismes de réglementation. 

14. II est déplorable que les attaques du distributeur ne puissent porter que sur des 
tentatives trt% faibles de miner la crédibilité de l’expert des intervenantes au lieu 
dr‘ discuter du mérite de la proposition. S’il est vrai que la plupart des autorités 
citees au soutien de son argumentation sont am&icaines, cela s’explique tant du 
fait que le sujet n’a pas été debattu souvent devant les autorités canadiennes et 
du fait que l’expert, américain, ait accks 3 une documentation plus détaillée, 
plus explicite, et plus accessible aux Etats-Unis. II n’en reste que la logique 
sous-jacente est similaire. 

15. De meme, I’alkgatiol~ G l’effet que si l’expert a t6moigné à cinq reprises au sujet 
du fonds de roulernenl réglementaire, alors qu’il n’a soumis la présente m&hode 
qu’à trois (et non une ou deux) occasions, s’explique manifestement par Ic fait 
que la presente méthode a évolué de façon significative au long des ann&s. Le 
rde de l’expert est ici de faire valoir à la R@ie de I’&nergie les solutions qui sont 
A la fine pointe de l’art au moment de sa pr&entation et c’est ce qu’il a fait. 

16. L’autorité citee par le distributeur afin de defendre sa position, la décision 
RH-G-85 de I’ONE dans l’affaire colwrnant Westscoast Transmission Company 
Limited, est un bon exemple dc cette &volution. IA Rkgie dc l’énergie ne pourra 
que constater que cette dkision est mail~tenant vieille de plus de 15 ans et que, 
même si elle respecrail les rCgles de l’art ti l’époque oti elle fut rendue, elle ne 
les remplit plus maintenant. II s’agit d’une dt-cision d&uète qui doit être écartée 
et ce, m&me si ses principes sont encore appliqu&, à tort nous vous le 
soumettons, par un autre organisme de réglementation canadien. 
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17. Les intervenantes Option Co~~sommateurs et FNACQ se permettent enfin de 
souligner que cette décision RH-685 rejette explicitement le délai de 
recouvrement de la dépreciation et de l’amortissement comme un poste à 
inclure dans le fonds de roulcnmt t@mentaire en raison du fait qu’il s’agit 
d’une dépense hors caisse. il est donc manifeste que cette dkision ne supporte 
en rien la position présentée par le distributeur dans la présente affaire. 

IV. Conclusion 

18. 

19. 

20. 

21. 

La Régie de l’énergie esl inuit&? par les inkrvenantes Option Consornmateurs et 
FNACQ 3 retenir les argumetrts pr6sentCs dans son argumentation finale et a 
rejeter ceux du distributeur. 

La Régie de l’énergie est prik de rctellir l’une ou l’autre des propositions des 
intervenantes au sujet du traitcwnl réglclnentaire du nouveau tarif pour les 
nouveaux développement résidentiels afin de pcnrretlre a SCCM de mener 3 
bien son objectif de dtsveloppemci~t du marché. 

La Régie de l’énergie est requise de rejeter, pour des firis réglementaires 
seulement, la proposition de modifications du tnécanislrle de normalisation de 
temperature et d’en tester la validité av;wt de l’approuver. À défaut, elle devra 
impérativement en tenir compte dans I’établisselnenl du taux de rendement. 

EU terminant, les intervenantes dcmawient ZI la R@ie de l’énergie de modifier le 
calcul du fonds de roulement r~glcmerrtaire en y incluant le coot du 
financement de la dette et des actions privilégiks, mais en excluant le delai de 
recouvrement dc I’amonissemcnt comme le propose SCGM. 

Le tout respectueusement soumis. 

Langlois Gaudreau, s.e.n.c. 
procureurs des intervenantes 
Option Consommateurs et FNACQ 
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OPTION CONSOMMATEURS, 2 120, rue Sherbrooke 
est, bureau 604, Montréal (Québec) H2K lC3 

Intervenantes 
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RSPLIQUE DES INTERVENANTES 
OPTION CONSOMMATEURS ET FNACQ 

LANGLOIS GAUDREAU, s.e.n.c. 
1002, rue Sherbrooke Ouest, 28” Stage 
Monrr6al (Québec) H3L 3L6 
(514) 842-95 12 Télécopieur : (514) 845-6573 
E-mail : ~~~.b_@mt!.~~.g!~~~g~~~~~ 
Me Benoît Pepin 
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